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I N T R O D U C T I O N  

"Le choix de la vedette-auteur arabe", tel est 1'intitule de notre 

"note de synthese". 

En tant que futurs bibliothecaires, et etant amenes h traiter essen-

tiellement des ouvrages arabes, nous avons constate la necessite de 

soulever les problemes concernant le choix de la vedette-auteur 

arabe, considere jusqu'a present comme difficile, en raison de 

11inexistence de "regles uniformes" adoptees par tous les biblio-

thecaires du Monde Arabe. 

Ceux-ci se bornent, soit a suivre des methodes anciennes inadaptees 

a 1'essor actuel de la bibliotheconomie, soit a appliquer arbitrai-

rement les regles enployees par les bibliothecaires du Monde 

Qccidental. 

Ainsi la diversite des "regles" existentes, avec les divergences 

qui en resultent s'expliquent egalement par le manque de coordination 

entre les biblioth&ques arabes. 

Certes, quelques rares travaux ont pu etre publies, ou sont en cours 

de publication, mais ces initiatives menees partiellement ne suffisent 

pas h. surmonter les difficultes auxquelles s'affrontent isolement 

les bibliothecaires arabes. 

Ayant aborde le sujet, nous avons pris conscience de sa complexite, 

et de son ampleur : la limitation de la documentation publiee, le 

laps de temps qui nous etait intparti, ne nous permettaient pas de 

cerner toutes les donnees de la question, que nous considerons comme 

une oeuvre de longue haleine, et sur laquelle devraient se pencher 

toutes les personnes concernees. Alors, un "code de catalogage" 

pourrait voir le jour et nous permettrait de travailler au rythme 

des methodes modernes actuelles. 
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Pour des mesures de clarfce, nous avons ete contraints de distinguer 

le nom ancien qui sera developpe dans les deux premiers chapitres ? 

tandis que les deux derniers chapitres seront consacres au "nom 

moderne, illustre par des noms d'auteurs arahes nes apr&s 1800. 

Dans chacune de ces parties distinctives, nous £voquerons les per-

petuels changements subis par le nom arabe, au cours de 1'histoire, 

puis nous tenterons d'analyser successivement les diverses methodes 

employees par les bibliothecaires arabes, au niveau du choix de la 

vedette-auteur. 

Nous exprimons notre profonde gratitude k Monsieur M. MERLAND -

Directeur de 1'Ecole Nationale Superieure des Bibliothkqu.es - qui 

a accepte si aimablement de diriger notre travail ? ainsi qu'k 

Madame M. WAGNER - Directrice des Etudes a l'E. N. S. B. 

Que solent remercies, egalement, tous nos collegues bibliothecaires 

pour le concours qu'ils nous ont apporte, en nous procurant la 

documentation et les renseignements necessaires. 

Nous tenons a remercier vivement Madame LEVINE - Bibliothecaire a la 

B. I. U. du Quai Claude Bernard k LYON II ? Mme HOUDA,Lahrous Rofail 

de la bibliothfeque universitaire d'Alexandrie ? Melle Zahida Ibrahim -

Sous-Directrice des Bibliotheques Universitaires de Baghdad. 

M. N. DJEDOUANI - Conservateur a la Bibliotheque Nationale d'Alger ? 

M. SALAH MAHMOUD AL SHRIDI de 1'Universite de Benghazi ? M. FAPOUK 

MOUAD - Directeur de la B. M. de Amman en JSrdanie ainsi que 

M. ABD AL RAHIM M^stapha ? Monsieur ABD AL AZIZ ben ABDALLAH AL FALIH -

Recteur de la Faculte de langue arabe h. Ryad (Arabie Saoudite), et 

M. ABD AL OUAHID AL RAMDANI - Sous-Directeur a 1'Universite de MQUSSOUI. 

.. /.. 



C H A P I T R E  I  

, - GENERALITES 

L'origine du nom arahe vient de la Peninsule d'Arabie ; des noms 

encore en usage de nos jours existaient bien avant 1'Islam. 

II convient de noter ici, cette legende des temps ancieits : 

lorsque le nouveau-ne vient au monde, le pere, dans le but de 

trouver le nom que le destin a reserve au bebe, erre dans le desert. 

La premiere chose rencontree designera pour toujours le riouveau 

venu. Ainsi, on peut, parmi les noms, passer en revue la nature, les 

animaux, les rivieres, le desert, et tout ce qui englobe la vie quo-

tidienne de la famille. II arrive donc que l'un rencontre un oiseau, 

11autre un animal, le troisi&me un rocher, ce qui explique des noms 

comme : ASAD (lion) - THA LAB (chacal) - SAKHR (rocher) - AKRAB 

(scorpion) - WARAKA (feuille) (1). 

Chaque arabe doit son origine a la tribu dont il depend. Cette der-

niere,a cette epoque, assure a 1'individu sa protection face a toute 

menace exterieure,; c'est pourquoi le nom de la tribu, tr&s souvent, 

constitue une partie integrante du nom de 1'individu. 

Cela etait vrai, a 1'epoque ou 1'arabe ei±pour seul abri la tente, 

mais lorsque son milieu social se developpe avec 11apparition de 

1'Islam, gon nom n'est plus xmiquement lie k la tribu, mais egalement 

a la "cit^^qu'il a construite, et ou il s'est installe. Le nom de 

la ville ne va pas remplacer celui de la tribu, mais le rejoindre : 

exemple : AL-MEKKI, AL-BASRI, AL-BAGHDADI ; successivement de la 

(1) Dans 1'annexe (B) plusieurs exenples dans le genre : le n° 13 p 2, 

le n° 5 p 7, le n° 27 p 25 et le n° 20 p 5 ; s'y trouvent successive-

ment dans ces references : HADJAR (le rocher) pour les trois premiers, 

et THA LAB (le renard) pour le dernier. 



ville de MEKKA, AL-BASRA, BAGDAD (2). 

Parmi les modifications que 1'Islam a apportees au nom, on remarque 

des le premier siecle de 1'hegire (7e siecle) une apparition des 

noms enti^rement attaches k la nouvelle religion, comme ABD ALLAH, 

ABD AL RAHMAN (3). C'est le genre de nom ayant un prefixe unique, 

ABD, qui signifie : serviteur ou esclave, suivi d'un qualificatif 

de Dieu (4). De cette fagon se forment plusieurs dizaines de noms 

utilises dans les pays islamiques. 

Ainsi on constate deja que le nom se compose de plus de deux elements, 

et marque le debut d'xme tendance vers une complexite des noms qui 

seront tr&s frequemment utilises plus tard.A cette epoque, bien 

avancee de 1'histoire, en Arabie, avant que 1'Islam ne traverse les 

limites de la peninsule, on a remarque en particulier peu de dif-

ference au niveau de la composition du nom entre le cercle de MEKKA 

d'une part, d'AL-MADINA d*autre part. 

La structure des noms qu'on peut examiner a travers la grande masse 

des noms de 11 epoque montre k quel point les noms etaient simples. 

Plus souvent le nom etait constitue du prenom (ISM) suivi de celui 

du p&re, dont il est separe par : BBN (fils de ) ; il est possible de 

dresser une longue liste dans ce sens. Le prophete etait connu 

uniquement sous la forme MJH&MME.D ben ABD ALLH, ses kaliftj: OMAR 

Ben AL-KHATTAB, OTHMAN Ben AFFAN, ALI Ben ABI TALIB ? respectivement 

le deuxi^me kalif, le troisi&me et le quatrifeme. Cela nous amene a 

(2) Dans 1'annexe (A) et (B) on remarque une grande quantite de noms 

avec une localite mentionnee par exemple dans 11annexe (A) - le n° 29 

et le n° 41, successivement AL-BAGHDADI (de la ville de Bagdad), 

AL-DIMASHKI (de la ville de MIMASHK = Damas) 

(3) Voir E. I. T1 a partir de la page 16 

(4) Cette question est etudiee plus en detail dans lappartie : ISM. 
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la conclusion suivante : la complexite des noms est liee a la grande 

transformation dans la constitution, de la famille a la suite de la 

conquete par les arabes des pays voisins, vers l"Est : Perse, Inde ; 

k 1'Ouest : Egypte, Maghreb, puis 1'Espagne. On conprend pourquoi 

devant une telle dispersion, il est tres difficile de parler d'une 

forme unitaire concernant les noms. 

Un nom complet dans 1'usage arabe ancien comprend plusieurs elements : 

Kvmya, Ism, Nasab, Nisba, Lakab, Pour mieux saisir la structure des 

noms arabes, il est necessaire d*examiner brievement chaque element. 

- LES ELEMENTS COMPOSANT UN NOM ANCIEN 

I - Kunya 

Composee de "ABU" pere de ou de "UMM" mere de ; et d'un nom propre 

generalement celui de la fille ou du fils aine ; ABU ALI -• pfere de 

ALI ; UMM KULTUM - mere de KULTHUM (5). 

II est dans la tradition arabe d' appeler par mesure de respect un 

homme ou une femme par la Kunya, et non par le nom propre. Certains 

prenoms en Orient, de nos jours, possedent encore une Kunya fixe. A 

titre d'exemple, citons IBRAHIM qui a toujours comme Kunya ABU KHALIL, 

pour SULAIMAN : ABU DAOUD. Une personne peut etre appelee ainsi, sans 

avoir eu d'enfants. La Kunya est utilisee egalement pour les femmes, 

mais pour les hommes, elle tient xrne place beaucoup plus importante ; 

c'est "une fagon de nommer qui ne manque presque jamais, dans les noms 

propres . arabes (6)." 

(5) Pour d'autres exemples, voir E.I.T1 a partir de la page 76, voir 

aussi la liste de 1'annexe (B) dont la plus grande partie a une kunya. 

(6) E.I. T2 p 1184 
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Pour ce qui est de la place de. la kunya dans 11ordre des differenfcs 

elements du nom, elle n'en a pas, elle se place a n'irnporte quel 

ordre sauf a la fin ; soit en tete du nom : ABU HAIYAN AL TAWHIDI, 

ABU ALI ben AS-SAMH (7), ou entre le premier et le dernier element 

ce qui est souvent le cas (8) (9). 

2 - Ism 

Appele aussi ALflM quand il s1agit d'un nom propre a une personne, 

donc 1'Ism est le nom de la personne proprement dite ; selon A. KlflJRSHID 

l'ism peut etre aussi nom de famille (10). Ceci est possible d'apres 

le sens le plus large du mot, car il faut ajouter le mot "famille" 

pour mieux designer celui-ci ; il n'existe pas un terme specifique pour 

indiquer le nom de famille dans 11 usage arabe, mais celui de la personne 

designe par ISM ALftM = nom propre a une personne et qui devient suivant 

1'usage ISM, sans avoir le souci de repeter chaque fois le mot ALAM. 

II n'est pas trop difficile mSme pour ceux qui ne connaissent pas la 

structure des noms arabes de reconna£tre l'Ism ; surtout dans les noms 

anciens, car il est toujours immediatement suivi du mot BEN "fils" 

qui annonce le pfere. On avait 1'habitude d'enprunter aux hommes reli-

gieux leurs noms comme MBHAMMED, IBRAHIM, AHMBD. Ce genre de nom est si 

couramment adopte qu'il ne suffit plus k identifier 1'individu car trop 

de gens dans un milieudonne porte la mSme denomination ; ce qui entraine 

une situation telle qu'elle oblige, souvent, h. avoir recours a d'autres 

(7) Annexe (A) n° 8 & 12 ; dans le mdme genre le n° 16 & 17. 

(8) La majorite des kunya de 1'annexe (B) sont de ce genre. 

(9) Garcin de Tassy confond la kunya avec le nasab. II a fait des deux 

une seule partie ce qui n'est pas le cas, voir journal asiatique n° 3 

1854 p 442-444. 

(10) Libri 1977 vol 27 n® 4 p 284 
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appellations. De ces noms anciens ont survecu : ceux des prophfetes 

et des personnages celebres des premiers temps de 1'Islam tels que 

les calif>e^ les guerriers, les hommes religieux, mSme ceux qui 

existaient avant 1'Islam. II s1 agit des noms des prophetes cites 

dans le Coran comme IBRAHIM, ISHAK, ISA. 

L'Ism est souvent conpose en general de ABD "serviteur ou esclave" 

suivi d' Allah ou de l'un des noms divins : AL-RAHMAN "le bienfaiteur", 

AL-SALAM "la paix", AL AZIZ "le precieux" (11). 

Grace a une liste d'autorite etablie par la BM de AMMAN (12) qui 

contient 618 noms d'auteurs anciens les plus connus avant 1800, on 

peut mieux constater, en examinant cette liste, la place enorme que 

les noms islamiques occupent, en particulier ceux qui portent le nom 

de MUHAMMED represent 29 % des noms. Si on ajoute les 13.5 % pour 

l'ism AHMED qui est un derive de MUHAMMED, on arrive h. un taux de 

plus de- 42 % de la totalite de la liste. En deuxieme position viennent 
z l* . . 

les noms composes d'un prefixe "AED avec un qualificatif de Dieu. En 

general, on trouve l'un des deux suivants : ABD ALLAH ou ABD AL-RAHMAN, 

au total 88 noms, ce qui fait 14.2 %, puis les noms des autres person-

nages. En ce qui concerne les calife^ seul le quatri&me ALI 7.4 % 

soit 46 auteurs le portent ; ees deux fils AL-HASAN et AL-HUSIAN 4.2 % 

soit 26 auteurs appeles ainsi ; un autre nom comme OMAR le deuxi&me 

calife est porte 9 fois. La representation des prophetes cites dans 

le Coran se resume ainsi : IBRAHIM 13 fois, YOUSSEF 9 fois, SULAIMAN 

6 fois (13). 

Voici la representation des 618 noms de la liste de Amman : 

. . . / . . .  

<4. 
(11) Dans 11E»Lnouv.\i T1 p 735 - 739 sont cites les 99 noms divms 

(12) Ztiinexe (B) 

(13) Garcin de Tassy les appelle "noms bibliques" jour^asiatique 

n° 3 1854. 
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Nom Genre Total Pourcentage 

MUHAMMAD Prophete 181 29 % 

AHMED 84 13 % 

ALI Calife 46 7.4 % 

HASAN & HOUSAIN Fils du Calife 26 4.2 % 

OMAR Calife 9 

IBRAHIM Prophfete 13 

YOUSSEF - 9 

SULAIMAM - 6 

YANIA - 4 

Prefixe ABD + qualificatif de Dieu 88 14.2 % 
< 

Suffixe AL-DIN "religion" 16 

Sur un total de 618 noms, dont 492 - soit 79 % des noms sont lies a 

1'histoire de 1'Islam ou a la religion en general. 

Ainsi a 1'epoque les noms musulmans n1etaient pas trfes varies (14). 

C'est de nos jours seulement que l'on va connaltre une grande variete 

dans le domaine des noms propres. 

3 - Le Nasab (15) 

Est la partie dans laquellesdnt mentionnes le pere et les aleux qui se 

suivent lies par le mot "BBN" - fils de ; "BINT" - fille de ; quand il 

s' agit de designer une femme/ mais dans ce cas, le nom du p&re seulement 

•••/... 

(14) Garcin de Tassy : journal asiatique 1854 n° 3 p 436 est arrive a 

cette constation apr&s avoir exemine soigneusement cette question. 

(15) Cet element fait partie de la kunya chez Garcin de Tassy. M§me 

reference p 442. 



est precede de "BINT". Citons comme exemple la cel&bre p©£tesse arabe 

AL-KHMSA TUMADIR BINT AMR BEN AL-SHARID (16). 

II est toujours juge bon dans les traditons arabes de retracer 

sa ginealogie en citant un grand nombre d'ateux - rarement inferieur 

a deux. II semble que ceci donne un poids considerable a la personne, 

et traduit la purete de la race. Les historiens et les genealogistes 

ont 1'habitude de donner une citation tres complete et detaillee du 

nom dti p.ersonnage pour eviter toute confusion avec le nom d' autres 

personnages, et prouver d'autre part, 1'origine d'une personne impor-

tante, dans le domaine politique ou religieux (17). 

Le mot BEN ̂ ui signifie "fils de", sert de repfere, indique la sucvcas-

sion et 1'ordre genealogique. De nos jours le mot existe seulement 

en Afrique du Nord et en Arabie. Souvent le mot BBN evoque un aSeul 

et non le pere. II prec&de de ce fait les autres elements du nom et 

tient lieu de nom de famille ; dans ce cas son orthographe change et 

devient IBN : exemple - IBN SINA = AVICENNE ; IBN ROSHD = AVERROES ; 

le nom complet d'AVICENNE est ABU ALI AL-HUSAYN B ABD ALLAH B SINA, 

tandis que celui d*AVERROES est ABU L WALID MUHAMMM) B. AHMAD B. 

MUHAMMAD B RUSHD (18). 

•../... 

(16) Voir ce nom annexe Bp 9. 

(17) Dans 11annexe (A) on peut facilement distinguer cette tendance par 

exemple le n° 66, 75 & 176. Uli autre dans ce sens est cite par ABD SATAR 

HALOUDJI (docum. BN Alger p 290), 11auteur tres connu se nomme : AB 

AL-RAHMAN ABU BAKR B MUHAMMAD B ABU BAKAR B OTHMAN B MUHAMMAD B. KHIDR 

B. HUMMAM AL-DIN AL—KHUDAIRI AL SUYOUTI DJALAL AL-DIN ABOU AL FADL 

(849 - 911 de 1'hegire) 1445 - 1505 

(18) Voir E.jjnouv. ed. T3 respectivement p 964 & p 933 
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4 - La Nisba (19) 

Bst un adjectif qui se termine en i, elle est un des elements du nom 

ancien, se forme a partir du nom pays, la ville, le village qui furent 

1'origine de la personne. Plus souvent la nisba indique successivemefct 

les diffirents lieux de naissance, de residences, a la fois. Ainsi 

plusieurs nisbas sont attache^ a un seul nom. On cite en premier le 

terme le plus general de la tribu ou du pays et a la fin le plus 

particulier. 

Par exemple, IBN BATTUTA ABU ABD ALLAH MUHAMMAD AL-LAWATI AL-TANDJI (20) : 

il y a deux nisbas ; la premiere indique le groupe ethnique berb&re 

d'IBN BATTUTA ; LAWATA, la deuxi&me designe la ville natale : Tanger. 

En plus la nisba peut indiquer le metier, le commerce, le MADHAB 

"le rite" de la personne (21). La nisba est 1'element essentiel de 

beaucoup de noms. Les personnes ainsi designees sont difficilement 

identifiees hors de leur nisba, car celle-ci constitue le mot clef 

du nom comme c'est le cas pour le celebre AL-BUKHARI MUHAMMAD BEN 

ISMAIL ABU ABD ALLAH (22) natif de Bukhara - ville de Turkestan -. 

Personne ne pourra 1'identifier si la nisba BOUKHARI n'est pas citee 

malgre que celui-ci soit tres connu dans le monde musulman par. ses 

oeuvres. La place de la nisjbia est a la fin du nom, mais peut se 

trouver avant le lakab quand celui-ci existe. Elle est toujours 

precedee de 1'article "AL™ et se termine par "i". 

.•./... 

(19) Garcin de Tassy 11appelle "le sxirnom de relation" journal asiatique 

1854 n° 3 p 469. 

(20) ELLnouv. ed. T3 p 758 et annexe (A) n° 73 

(21) L'auteur de 1'ouvrage n° 110 annexe (A) porte la1 nisba : AL MALIKI, 

donc le rite de 1'auteur est celui de MALIK. Dans la liste d'Amman 

annexe (B) plusieurs exemples des nisbas de ce genre. 

(22) Annexe (JA) ouvrage n° 32, E.I.T1 p 803 



5 - Le lakab 

Se place generalement apres la nisba. Sous sa forme ancienne, le lakab 

est tout simplement un surnom tire d'un trait physique ou d'un titre 

honorifique : AL-TAWIL "le grand", AL-ATRASH "le sourd"', AL-SIDDIK 

"le fidele", ce dernier est le lakab du premier calife. 

Les califes abbasides de Bagdad sont a 1'origine d'une large utilisation 

d'un titre honorifique (23) qui s'attache et qui distingue chaque souverain 

(24). Apres quoi 1'usage s'est repandu a d'autre categories de gens. 

Plus tard, un autre lakab compose d'un prefixe "DHU" au feminin "DHAT" 

qui signifie en general "possede", suivi d'un mot indiquant un fait mar-

quant - exemple : DHAT AL NITAKAIN "la femme aux deux ceintures" c'est 

le lakab de la fille du premier calife : ABU BAKR (25). Dans ce domaine, 

on peut distinguer les noms composes de DIN "religion" et un autre 

element, par exemple NUR AL-DIN "lumiere de la religion". Cette forme 

de lakab tres utilisee autrefpis , est devenue de nos jours un simple 

ism "prSnom". 

Le recours au lakab est le resultat du fait que beaucoup sont ceux qui 

portent le mime ism, et ne pouvaient gtre distingues que par le nasab ; 

ou bien, tout simplement, par le desir d'avoir une appellation distincte 

qui marque le rang politique, religieux ou intellectuel de 1'individu. 

Mais il existe des surnoms se rapportant mechammentades caracteristiques 

personnelles, comme : AL-ABRAS "le lepreux". Ainsi, dans cette catego-

rie, se situe 1'appellation du celebre : AL-DJAHIZ, parce qu'il a la 

cornee saillante (26) 

(23) Garcin de Tassy 1'appelle : les titres de dignites ou fonctions. 

Mgme reference p. 474. . 

(24) EJtnouv. ed. Tl p. 23 tableau genealogique des califes avec leurs 
"t 

lakab. 

(25) Chez Garcin de Tassy le lakab comme le nasah ne constituent pas 

chacun un element a part, selon lui "le lakab est une"espece de 

Kunya qui est notre sobriquet" m§me reference p. 444 

(26) E. I. T 1 p. 1028 



- 10 -

4 - La Nisba (19) 

Est un adjectif qui se termine en i, elle est un des elements du nom 

ancien, se forme a partir du nom pays, la ville, le village qui furent 

1'origine de ls personne. Plus souvent la nisba indique successivement 

les differents lieux de naissance, de residences, a la fois. Ainsi 

plusieurs nisbas sont attachefe a un seul nom. On cite en premier le 

terme le plus general de la tribu ou du pays et a la fin le plus 

particulier. 

Par exemple, IBN BATTUTA ABU ABD ALLAH MUHAMMAD AL-LAWATI AL-TANDJI (20) : 

il y a deux nisbas ; la premiere indique le groupe ethnique berbere 

d'IBN BATTUTA ; LAWATA, la deuxieme designe la ville natale : Tanger. 

En plus la nisba peut indiquer le metier, le coirimerce, le MADHAB 

"le rite" de la personne (21). La nisba est 11element essentiel de 

beaucoup de noms. Les personnes ainsi designees sont difficilement 

identifiees hors de leur nisba, car celle-ci constitue le mot clef 

du nom comme c'est le cas pour le celebre AL-BUKHARI MUHAMMAD BEN 

ISMAIL ABU ABD ALLAH (22) natif de Bukhara - ville de Turkestan -. 

Personne ne pourra 1'identifier si la nisba BOUKHARI n'est pas citee 

malgre que celui-ci soit tres connu dans le monde musulman par ses 

oeuvres. La place de la nisba est a la fin du nom, mais peut se 

trouver avant le lakab quand celui-ci existe. Elle est toujours 

precedee de 11article "AL" et se termine par "i". 

•.. /... 

(19) Garcin de Tassy 11appelle "le surnom de relation" journal asiatique 

1854 n° 3 p 469. 

(20) ELLnouv. ed. T3 p 758 et annexe (A) n° 73 

(21) L'auteur de 1'ouvrage n° 110 annexe (A) porte la nisba : AL MALIKI, 

donc le rite de 1'auteur est celui de MALIK. Dans la liste d'Animan 

annexe (B) plusieurs exemples des nisbas de ce genre. 

(22) Annexe (A) ouvrage n® 32/ B.I.T1 p 803 



C H A P I T R E  II 

LE TRAITEMENT des NOMS ANCIENS 

Les cinq elements precites qui forment le nom, n'ont malheureusement 

pas de regles d'utilisation, de choix, ou d'ordre de presentation. 

Chaque personne peut §tre citee sous une ou plusieurs parties du nom 

a la fois, selon 1'usage. Ainsi, le celebre : AL-DJAHIZ peut gtre 

appele par la Kunya : ABU OTHMAN ou0 par l'ism AMR BEN BAHR, ou 

bien selon 1'usage par le lakab : AL DJAHIZ. 

Les dictionnaires biographiques, dont le but atit d'eviter toute confu-

sion et de faciliter 1'acces auxnoms d'auteurs, les classent par leur 

I S M "prenom" suivi immediatement du nasab, de la kunya, de ou des 

nisba si e.lles existent. 

Cette fagon d'entrer S 1'ism̂ necessite beaucoup de renvois des parties 

non utilisees a la partie adoptee ; c'est ainsi, qu'une seule personne 

peut §tre citee en plusieurs endroits dans le m8me ouvrage, car aucun 

element de son nom ne peut §tre retenu pour element clef. Certains 

ont recours a des index̂ s en plusieurs volumes annexes a 11ouvrage 

pour servir de renvoi (27). Souvent, la nisba ou le nasab constituent 

les parties clefs du nom, mais il n'est pas toujours facile de les 

identifier, m§me pour un specialiste, car cela depend de 1'usage qui 

change d'un pays 5. 1'autre. II faut signaler que parfois 1'usage est 

indique apres le nom par un mot comme : AL MAi&OUR BI "celebre par ..." 

par exemple, IBN AL-ARIF AL-TILIMSANI ... connu sous le nom : 

AL-SHAB AL-ZARIF" le jeune homme spirituel " (28). Donc, c'est une 

(27) Comme le dictionnaire des auteurs arabes de : OMAR RIDA KAHALA 

15 T, Damas 1957 - 61. les T.14 et 15 consacres uniquement pour 

les renvois 

(28) E.I. nouv. ed, T, 3 p, 719 
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autre forme qui n'est pas issue d'une rBgle ; elle se forme a partir de 

n'importe quel element du nom precede de : MA RUF BI ..." connu 

par ... ou MA.SHOUR BI ..." celebre par soit le nasab, le 

lakab ou la nisba. 

Si ces Slements formant le nom ne sont pas tous utilises comme entrees 

de la mgme fagon, certains, comme la nisba et le nasab sont tres 

repandus ; par contre, 1'ism est faiblement represente. 

On reprend une autrefois la liste de Amman pour mieux saisir la 

maniere dont le nom est pris : sur les 618 noms qu'elle contient, 

355 sont entres par la nisba, soit 57 %. S'agit-il de prendre les noms 

ayant une nisba par le dernier element ? car la place de la nisba 

dans 1'ordre des elements est, en general, a la fin (29). La liste 

de Aimnan a-t-elle pris en consideration ce principe ? ce qui est 

certain c'est que l'usage joue un r61e essentiel dans le choix ! ... 

L'ordre dans lequel doivent §tre ranges les elements qui composent 

le nom n'est pas immuable, car, il existe de nombreuses variantes. 

A partir de la confrontation de 3 types de classement : l'encyclope-

diede 1'Islaxn le fichier de la bibliothSque C. Bernard, et enfin, 

la liste d*autorite de la B.M. de Amman, nous avons essaye d'exposer 

sous forme de tableaux successifs precedes d'exemples-types les 

differentes formes que peut revgtir le nom arabe, si l'on prend tel ou 

tel autre element comme entree. 

1 -La Nisba est prise comme entree 

ler exemple : AL-BAKRI (30) fABD ALLAH B. ABD AL- AZIZ B. 

(29) Documentation de 1'Irak p. 16 

(30) Le plus ancien geographe arabe Xle siecle. L'article "AL" 

n'est pa rejete mais n'est pas pris en consideration dans le 

classement dans l'E.I. et l'annexe (B) ; il est rejete dans 

l'annexe (A) 



14 -

MUHAMMED B. AIYDB B. CAMR ABU UBAID (31) de 

la grande tribu arabe BAKR BEN WAIL (32). 

2eme exemple : AL-KHWARIZMI (33) ABU ABD ALLAH MUHAMMED 

B. AHMED B. YUSUF (34) de la ville de KHWARISM sur 

le fleuve AMI-DARIA(35). Dans les deux exemples precedent g, 

la kunya suit immediatement la nisba, vient ensuite 1'ism et 

le nasab. 

3eme exemple : AL-SHAIBANI (36) ABU ABD ALLAH MUHAMMED 

B. AL-HASSAN B. FARKAD (37), de la tribu de BANU 

SHAIBAN (38). Ces trois exemples montrent la nisba formant le 

premier element du nom ; c'est la forae la plus rependue. 

(31) E.I. T 1 p 619 , Annexe (A) n° 30 , Annexe (B) p 4 . 

(32) E.I. T 1 p 617 

(33) L'article "AL" n'est pas rejete dans les trois references, 

en majuscule caractere plus petit dans l'E.I. 

En minuscule dans 11annexe (A), dans ce dernier, 1'auteur 

est : al-HWARIZMI avec un "H" ce qui change donc 1'ordre 

de classement. 

(34) E.I. T 2 p 965 , Annexe (A) n° 83 et Annexe (B) p 9. 

(35) E.I. T 2 p 961 

(36) L'article "AL" maintenu non considere dans le classement en 

majuscule caractere plus petit dans 1'E.I. ; en minuscule dans 

1'annexe "A" avec une difference d'orthographe : AL-SHIBANI 

dans le premier, et al-SAYBANI au deuxigme sans "H" avec "Y" 

(37) E.I. T 4 p 280 , annexe (A) n° 153 , et annexe (B) p 15 

• • e 
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La forme des noms cites se resument ainsi : 

Formes adoptees l Autres possibilites 
1 

N I S B A 
/// w 

ler ex. 2eme03C? l̂ r̂ ex. ̂ ŝ eme 3eme 

ism 

nasab 

kunya 

y 
kunya 

ism 

nasab 

kunya 

ism 

nasab 

kunya 

ism 

nasab 

ism 

nasab 

2 r Le Nasab est pris comme entree 

cent trente cinq (135) auteurs parmi les 6 18 de la liste de Amman 

ont une entree par le nasab, soit 21,8 %. Donc parai les cinq 

elements des noms, la nisba et le nasab representent seuls 

plus de 75 % des noms. 

ler exemple : IBN (39)KHALDUN (40) WALI AL-DIN ABD 

AL-RAHMAN B. MUHAMMAD (41). Dans deux references 

le lakab de 1'auteur vient iramSdiatement apres le nasab, tandis que 

dans la troisiSme c'est l'ism qui suit le nasab. 

(38) E.I. T 4 p 280 

(39) Le mot IBN est en majuscule considere pour le classement 

dans 1'E.I., et 1'annexe (A) ; mais, dans la liste de 

Amman le IBN n'est pas considere ; 1'auteur est classe 

a la lettre (K) non a la lettre (I). MSme chose pour les deux 

exemples suivants. Remarque dans 1'annexe (A) IBN HALDUN 

un "H" 

(40) Dans la premiBre §d. de l'E.I. je cite "ce fut leur ancStre 

Kalid plus connu sous le nom de KHALDUN" de la le nom 

d'IBN KHALDUN 
(41) E.I. nouv. ed. T 3 p 849, annexe (A) n° 83 et annexe (B) p 9 
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2eme exemple : IBN SINA ABU ÂLI AL-HUSAYN B. ABD ALLAH 

B. SINA (42). Ici, la Kunya suit le nasab ; celle-ci est suivie 

par 1'ism et le nasab. On remarque que SINA est, en realite, le premier £ 

aieul de 1'auteur, mais le deuxifee aleul, ou plus, peut 1'Stre aussi; 

exemple : le nom du cSllbre po6te andalou, IBN ZAYDUN (43) 

ABU L - WALID AHMAD B. ABD ALLAH B. AHMAD B. GHALIB B. ZAYDUN (44), 

le deuxieme aieul est pris comme nasab. 

Quand le choix est fait pect̂ le nasab d'un auteur, le probleme prin-

cipal est, comment traiter le mot "IBN" ? pour 1'encyclopedie de 

1'Islam le probleme ne se pose pas ; tous les noms sont classes 

& la lettre "I" donc I B N est considere dans le classement, mais 

1'usage arabe est souvent different; dans la liste de 1'annexe 

(B), les trois auteurs cites sont classes a la premiere lettre qui 

suit le mot IBN, respectivement par les lettres : K, S, et Z pour 

IBN KHALOUN, IBN SINA, et IBN ZAYDUN - donc le mot IBN est traite 

comme 1'article "AL". II est cite en t§te du nom; mais n'est pas 

pris en consideration dans le classement, etant donne le grand 

nombre de noms commengant par IBN, il est tres difficile de reperer 

un auteur si l'on classe 3, IBN (45) 

(42) E.I. nouv. ed. T 3 p 965 , annexe (A) n° 104 , et annexe (B) 

p. 13. 1'E.I. ajoute : "connu en occident sous le nom d'Avi-

cenne" dans 11annexe (A) 1'auteur est presente par le nasab 

uniquement et en minuscule entre crochet * Avicenne 

(43) ZAYDUN avec "Y" dans l'E.I., avec "I" dans 1'annexe (A) 

(44) E.I. nouv. ed. T 3 p 998 , annexe (A) n° 107 et annexe 

(B) p 12 

(45) Ce qui veut dire que si on classe tous les auteurs(pris par 

leurnasab)de la liste de Amman comme 1'E.I., on aura 135 

auteurs a classer sous le mot IBN. 
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La forme des noms cites se resume ainsi : 

Formes adoptees autres possibilites 

i 
N A .S A B 

\ 1 

ler 2eme Aler 2eme 3eme 
exemple exempl̂ -̂  eMdple / exemple exemple exemple 

\ 
Lakab Kunya Kunya Ism 

Ism Ism Ism Nisba 

Nasab Nasab Nasab 

Nisba Nisba 

i 'i 

3 - Le Lakab est pris comme entree (46) 

ler exemple : AL-DJAHIZ (47) ABU OTHMAN (4̂ ) *AMR 

B. BAHR (49) 

(46) Si on se base sur la liste de Amman, il y a 77 auteurs entres 

par leurs Lakab sur 618 ; 1'usage du lakab represente seulement 

12,6 % 

(47) Parce qu'il a la cornee saillante 

(48) L'orthographe n'est pas le m§me dans 1'annexe (A) UTMAN 

(49) E.I. T,1 p.1028, annexe (A) n° 44 , et annexe (B) p 5 . 

L'article "AL" est retenu dans 1'E.I., en majuscule avec 

caractere plus petit̂  non pris en consideration dans le clas-

sement dans 1'annexe (A) il est rejete a la fin et ecrit en 

majuscule ; on remarque aussi une difference d'orthographe 

dans 11annexe (A) : GAHIZ ... al 

• • • 
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2emc exemple : AL-HALLADJ (50) ABUL-MJSglTE AL-HUSYN 

B. MUHAMMAD AL-BAYDAWI (51) 

3eme exemple : AL-MUTANABBI (52) ABU L-TAIYIB AHMAD 

B. AL-HUSAIN AL-DJU fFI (53) 

La Forme des noms cites se resume ainsi : 

Formes adoptees autres possibilites 

L A K A B 
l i ^ / l)A W i 

/ / j \  \ x  
ler 2eme lfer \ ̂ Si&ne 3eme 
exemple exempl̂  ̂ ĝicemple/ extemple \ ex̂ â le exemple 

/ \ 
/ \ \ -

Kunya Kunya Kunya Ism 
\ 
Ism 

N 
Kunya 

Ism Ism Ism Nasab. Nasab Ism 

Nasab Nasab Nasab Nasab (B) 

Nisba Nisba 

Apres avoir presente ces trois auteurs differenta, notons qu'ils ont 

la m8me structure dans toutes les references : le lakab suivi de la 

kunya puis, 1'ism, le nasab et la nisba en dernier lieu. 

S'il n'y a pas de regle en ce qui concerne le choix d'une entree, il 

existe un emploi issu de la pratique comme on vient de le constater : 

une fois que le choix du lakab est fait, la kunya est immediatement 

citee, suivie de l'ism, du nasab, enfin de la nisba (54). (voir p. 19) 

(50) Le Cardeur 

(51) E.I. nouv. ed. T. 3 p 102, annexe (A) n° 62 et annexe (B) 07. 

L'article "AL" est maintenu dans les 3 references en t§te non 

considere dans le classement, avec une petite difference d'ortho 

graphe : AL-HALLAG dans 11annexe (A) 

1 (52) L'Homme qui se donne pour prophete 

(53) E.I. T 3 p 834, annexe (A) n° 137, et annexe (B) p 22 
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Apres les trois elements du nom les plus utilises comme entree,reste 

les deux autres : la kunya et 1'ism. 

4 - La kunya est prise comme entree 

II est rare de voir un nom ancien sans la kunya ; malgre cela, celle-ci 

est tres peu utilisee comme entree. Dans la liste de Amman, elle a ete 

prise comme vedette 35 fois ; ce qui represente 5,6 %. 

ler exemple : ABU HAYYAN AL-TAWHIDI ALI B. MUHAMMED 

"""""ABBAS (55). Comme dans le cas de 1'article "AL" 
pour le lakab, et IBN pour le nasab, se pose ici le probleme de 

"ABU" . Mais il faut constater qu'il est resolu de la m§me fagon ; 

1'auteur est classe a la premiere lettre du mot qui suit "ABU" pour 

1'annexe (B) et a la premiere lettre du mot "ABU" pour 1'encyclopedie 

de 1'Islam et 1'annexe (A). 

2eme exemple : ABU TAMMAM HBIB B AWS (56). L'ism est cite immediatement 

apres la kunya, puis vient le nasab. 

(54) Garcin de Tassy donne un ordre qui n'est pas tres different de 

cette constatation - si on ne tient pas compte des definitions 

qui ne sont plus valables (voir p 428). Un autre ordre presente 

par Anis Khurshid qui est analogue a partir de la Kunya, dans libri 

vol 27 n° 4 p 285. 

(55) E.I. nouv. ed. T 1 p 130, annexe (A) n° 8 , et annexe (B) p 8 

(56) E.I. p 111 m§me reference, annexe (A) n° 17, et annexe (B) p 5 

• e • 
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3Sme exemple : ABU NUWAS AL-HASAN B. HANI AL-HAKAMI (57) 

L'annexe "B" cite une autre kunya du poete ; ainsi, deux kunya 

se succedent. ABU NUWAS ABU ALJ suivies de l'ism et de nasab. 

La forme des noms cites se resume ainsi : 

Formes adoptees autres possibilites 

LA KUNYA 

ler 
exemple 

2eme 
exepple 

y 
/exewplp 

f ler 
exemple 

2eme 
"̂ ejtê le 

3eme 
exemple 

Ism 

Nasab 

Ism 

Nasab 

/ 
Ism 

Nasab 

Nisba 

Kunya 

Ism 

Nasab 

5 - L 'Ism est pris comme entree 

II est tres peu utilise pour les auteurs anciens. II y a dans 

la liste de Amman 16 auteurs dont l'ism est pris comme entree, 

ce qui fait 2,6 % seulement - l'ism est suivi immSdiatement du 

nasab, c'est la plus simple forme du nom arabtet« 

Exemple : BASHAR B. BURD (58). 

(57) E.I. p„104 m§me rSfgrence, annexe (A) n° 16, et annexe 

(B) p,25 

(58) E.I. T, 1 p 689 et annexe (A) n° 31, 1'orthographe ici 

est diff§rent : BASSAR avec deux "S" au lieu de "SH" 
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C H A P I T R E  I I I  

LES NOMS MPDERNES A PARTIR DE 1800 

Considerations generales 

Si on considere 1'evolution du nom arabe a travers les pays du 

Moyen-Orient et de 1'Afrique du Nord, - qui, en depit de leur diver-

site politique, se rapprochent par une profonde unite culturelle basee 

sur la langue, expression sacree du Coran - on distingue, d'une 

maniere generale, le nom ancien tel qu'il a 6t6 dSveloppe dans notre 

premiere partie par opposition au nom moderne qui fera 1'objet de cette 

deuxieme partie. 

Pourquoi "moderne" serait-on tente d'objecter ? ... 

Le nom arabe, avec 1'avenement de 1'Islam, a atteint un certain degre 

de complexitS du point de vue structurel, tandis qu'a present, il se 

distingue par ses formes simplifiees. Dans cette simplification reside 

en quelque sorte sa modernisation. 

II nous est impossible d'etudier en profondeur 1'apport culturel des 

differentes pSripeties historiques et humaines a 1'ftnomastique arabe. 

En effet, les dominations grecques, .,romaines, ottomanes, sont a 1'origine 

de quelques substantielles modifications du nom arabe. Celui-ci plon— 

geant ses racines dans la culture et la langue arabe essentiellement, 

tout en portant les empreintes de 1'occupation etrangSre occidentale ; 

car, les transformations decisives qui fixerent la forme du nom arabe 

se situent vers les debuts du XlXeme siecle, avec 1'institution progres-

sive de 1'Etat-civil, du moins en ce qui concerne particulierement les 

pays du Maghreb, a 1'exception de la Lybie. 

Par consequent, une distinction semble s1imposer entre le nom tel qu'il 

se presente respectivement en Afrique du Nord et le nom-tel qu'il est 
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utilise dans les pays du monde arabe, ceci afin d'analyser le sens de 

1'Svolution du nom. 

1, La modernisation du prenom (59) 

Le prenom (ism),donne a la naissance constitue la partie essentielle 

du nom arabe, puisqu'il sert S individualiser la personne qui le 

porte. Actuellement, nous assistons & un phenomene de modernisation 

des prenoms, particulierement dans les centres urbains des pays du 

Maghreb. Cette evolution commence a gagner progressivement les campagnes. 

La societe musulmane, tres solidement attachee aux traditions et aux 

coutumes religieuses, subit les influences du developpement socio-

culturel en cours, en raison des relations humaines et des echanges 

culturels entre les divers pays arabes. Cette Qommunication perma-

nente est vehiculee par les mass-medias, le livre, les journeaux 

largement diffuses. 

Les prenoms modernes, comme SAMI, SAMIR, RADWA, NAWEL, AMAL, SHAWQUI, 

tres repandus au Moyen-Orient et portes indistinctement par les 

musulmans et les chretiens sont le plus souvent choisis par les jeunes 

familles qui se laissent plus facilement influencer par la mode. 

La reference religieuse qui caracterise les noms du type traditionnel 

s'estompe au benefice de la valeur consonantique et semantique du 

nom. Celui-ci est adopte parce qu'il "sonne arabe avant tout". 

Cependant, la frequence d'utilisation des prSnons du type tradition-

nel tels : MUHAMMAD, AHMED, ALI, ainsi que ceux composes du prefixe 

"ABD" (seirviteur de) ou se terminant par "EDDINE11 (religion), reste 

considerable aussi bien qu Moyen-Orient qu'au Maghreb. 

(59) Nous nous sommes inspires des statistiques etablies par 

BORRMANS (M) . - Prerioms arabes et changement social en Tunisie 

in Revue I. B. L. A. 1968 (l) ; 121 p. 97 - 112 
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Ajoutons egalement les"prenoms qui se referent a 1'hagiograpbie mu-

sulmane : Manubi, Shadli, ou ceux qui reprennent le nom de Mohammad, en 

lui substituant ou en lui accolant l'un de ses qualitificatifs eminents" 

(60) - A titre d'exemple nous citerons : 

Tous ces noms persistent jusqu'a present dans 1'usage courant et 

expriment 1'attachement des musulmans a la langue et a la religion, 

Enfin, d'une maniere generale, la frequence d'attribution d'un prenom 

classe dans la categorie des qualificatifs "traditionnels" ou des 

"modernes" varie en fonction du type socio-culturel du milieu. Ainsi, 

chez une famille conservatrice on rencontrera des prenoms feminins 

comme : Zuhra, Zaynab, Aicha, Yamina, plutdt que Layla, Amina, Hind ... 

prenoms d'origine profane. 

II semble d'ailleurs que le modernisme s'annonce beaucoup plus claire-

ment dans les prenoms masculins que feminins. 

Les premiers sont simplifies par la suppression de "ABD" ou de 

"Eddine" qui attenue la reference religieuse. 

Nous aurons : Kar'im au lieu de ABD AL KARIM 

Salim au lieu de ABD AL SALIM 

Les prenoms masculins d'origine profane ne sont pas nombreux, tandis 

que le repertoire des prenoms feminins est tres varie. Ile se dis-

tinguent par une puissante evocation poetique, En voici quelques uns (61) 

Mohammad al Bashi (r 

Mohammad al Amin 

Mohammad al R'Azaq 

. Nagat (Najat) ou Nagwa 

. Muny&., ou Amal 

le salut 

espoir 

bonheur . Su ('ad 

. Layla 

. Hayat 

nuit 

vie 

(60) BOREMANS (M). - op. cite p. 22 

(61) Exemples cites dans les "tableaux" statistique de 1'article de 

BQRRMANS (M) . op. ci* . p. 23 
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. Basma ou Ibtisam sourxre 

attrait 

r§ve 

. Fatin 

. Ahlam 

. Nedjma 

. Sahar 

. Widad 

etoile 

aube 

amitie 

affection ... .lA Watif 

"Ainsi, les prenoms masculins deviennent de plus en plus profanes 

tandis que 1'evocation poetique des prSnoms portes par les filles 

reste superieure" (62). 

Si le phenomene de modernisation des prenoms est saisissant, notamment 

au Maghreb, en raison du developpement des echanges culturels avec les 

pays arabes du Mbyen Orient, 1'analyse de 1'evolution du "nom arabe" 

dans son ensemble, est beaucoup plus difficile a cerner, du moins en 

ce qui concerne le Moyen-Orient ou le nom de famille est rarement 

present. 

2, Les formes du nom moderne au Moyen-Orient 

Presenter le "nom arabe moderne" tel qu'il«t utilise respectivement 

dans chacun des pays qui composent le Mbyen-Orient nous parait assez 

difficile, car les "formes" du nom ont tr6s peu evolue. Aussi, nous 

essayerons de degager, d'une maniere genSrale, les variStes de forme 

en se basant sur des exemples de noms d'auteurs contemporains origi-

naires de l'Egyptef, i'Irak,|Arabie Seoudite ... , tout en specifiant 

les caractSristiques relatives au nom de chaque pays respectivement: 

a) 1'ism (prenom) suivi immediatement d'un nasab : prenom du pere 

suivi quelquefois de celui du grand-pere). Contrairement au patronyme 

occidental le nasab change S chaque generation. Avec 1'Ism ils consti-

tuent les elements les plus stables et essentiels du nom. 

(62) exemples cites dans les "tableaux" statistiques de 1'article 

sde BORRMANS (M) op. cit. p. 23 

• • e 
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Exemple : 

ism nasab 1 nasab 2 

Abd al aziz Salim 

Taha Hussein 

Qassem Anin 

Ahmed Amin 

Gabr an Khalil Gabran 

Muhammad Youssef Moussa 

Muhammad Kamil Hussein 

Tres souvent en Egypte le nom est forme de deux a trois elements 

comme nous venons de le voir. Quelquefois, le nasab designant le 

grand-pere est remplace par un autre element remplissant la fonction 

de nom de famille. Cependant, nous ne pouvons 1'affirmer avec 

certitude. 

Muhammad Abd al Mun' im Hafagi. Vraisemblablement, Hafagi 

semble dSsigner "une famille". Les cas de noms presentant un /OQm 

patronyme sont peu nombreux dans la mesure ou aucune loi n'impose 

aux familles d'en choisir un. Mais, la volonte de simplifier le 

nom se traduit par la suppression de la particule de filiation 

"Ben" ou "Bint" (au fSminin), ce qui est malheureusement a 1'origine 

de nombreuses confusions. En Afrique du Nord et en Arabie Seoudite 

"Ben" existe toujours dans les noms-

Ainsi : Muhammad ben abd al Mun'im devient 

Muhammad (abd al Mun'im en Egypte et egalement en Irak. 

b) Le nom peut 8tre constitue de trois elements dont le dernier 

represente une nisba : adjectif dit relatif qui se termine par "i" 

designant le lieu de naissance ou de residence, la tribu d'origine, 

la profession de 1'interesse. De nombreuses familles ont prefere 

• • • 



choisir comme nom patronymique ce qui etait 3. 1'origine une "nisba" -

ce qui explique que plusieurs de ces noms se terminent par "i£". 

Ceci est valable pour tous les pays arabes. 

Par consequent, du point de vue structurel, nous aurons ; 

- soit : 

ism nasab nisba 

Rif af/ a 

Abd al Jebil 
g • 

Abd al Munim 

Abd al Mun̂ im 

Rafeh 

Mii a Tadi 

Ahmed 

Sa*id 

al Tantawi 

al Tamimi 

al Sha* rcjawi 

al Badrawi 

- soit : ism suivi immSdiatement d'une "nisba" qui joue le r81e 

de patronyme, Par consequent, le nom se trouve reduit a sa plus 

simple expression : prenom et "nom de famille" 

Dayf S HAWQUI 

Said BOUTANY 

c) De rares noms egyptiens possedent encore un lakab (sobriquet ...) 

Tres souvent il est supprime, ou s'il existe, ' ' est adopte comme 

nom de famille. En Irak, le lakab se presente frequemment dans les 

noms modernes et se place en derniere position. 

FaX rid Abd al rRazaq al HAMAGH 

d) La Kunya, par contre, semble avoir completement disparue du nom 

egyptien, tandis qu'en Irak elle reste largement utilisee, tout en 

ayant tendance a devenir une formule de politesse dans la pratique : •• •• 
UMM, lorsqu'on s'adresse a une femme et ABU designe 1'homme. 

•• «• 
UMM KALTHUM 

1 . 
ABU BAKR , Abd al Mun lm 
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Le nom arabe, tel qu'il nous est apparu au Moyen-Orient, tout en 

gardant certaines particularites du nom ancien, semble avoir subi 

quelques changements au niveau de sa structure. D'annee en annee, avec 

1'eclatement de la tKibu.'-et le developpement des cites urbaines, les 

familles ressentent le besoin de s'individualiser ; ainsi, le 

patronyme va finir pas s'imposer, deviendra une necessite comme nous 

allons le voir, mais d'un point de vue historique pour les pays de 

1'Afrique du Nord. 

3. La reglementation du nomde famille au Maghreb (63) 

Au Maroc, en Tunisie, et en Algerie les regles de l'o:nomastique 

occidentale s'imposerent avec 1'institution progressive de 1'etat 

civil. 

En Algerie, la constitution de 1'etat civil des musulmans a ete 

entreprise I la suite de la loi du 23 mars 1882, complBtge par celle 

du 2 avril 1930. L'administration frangaise avait procede a un 

recenjbsement general de la population. Un nom de famille impose ou 

choisi par le chef de la lignee paternelle, ou a defaut, par 1'oncle 

paterneLou frere atne, doit gtre porte o.bligatoirement par tous les 

descendants. Ainsi, deux freres peuvent choisir un nom de famille 

different - c'est ce qui s'est passe reellement pour de nombreuses 

familles, volontairement, ou ignorant la valeur reelle du "nom 

piatronymique", celles-ci etant habituees a s'identifier a 1'aide du 

prenom suivi du nasab. 

Les noms de famille enregistres figurent en premiere position suivi 

du ou des prenoms. Ainsi, "la nekwa ou kunya" (a 1'origine sobriquet) 

entra dans 1'usage vers la moitie du siecle. A ce propos, la confu-

sion entre lakab et kunya proviendrait d'un aspect populaire qui 

les rapproche : Ainsi, lakab ou kunya (dit aussi nekwa) peuvent 

designer indistinctement un nom de famille. 

(63) DECROUX (Paul) . - L'Etat civil au Maroc in HESPERIS - Annee 

1950 - T. XXXVII p. 237 - 288 

• • • 
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En Tunisie, le nom de famille fut institue par le decret du 30 juin 1929 

(64) spgcialement congu pour les tunisiens. II leur permettait d'obtenir 

un nom patronymique, tandis qu'au Maroc, le Dahir du 8 mars 1950 comple-

te par 1'arrSte viziriel du 30 avril 1950 "obligeait les sujets du 

Royaume du Maroc de choisir et de declarer un nom de famille", Norma-

lement obligatoire, cette mesure, en fait n'interessa qu'une minorite. 

Les populations musulmanes, solidement attachees aux traditions isla -

miques, recouraient lorsque le besoin s'en faisait sentir aux "acte de 

notoriete". delivres par le cadi. Elles ne voyaient pas 1'utilitê  de 

telles mesures, ce qui a pemis a 1'arbitraire d'y prendre place, entre 

autres a 1'Administration Frangaise de 1'epoque d'imposer des noms de 

famille qui convenaient aux objectifs qu'elle s'§tait fixgs. 

En effet, les familles avaient tendance a choisir le nom de la ville 

du pays qu'elles habitaient ... II en resultait de frequentes confusions 

et ceci contrecarrait les projets de 1'administration qui tenait a 

contrSler 1'ensemble des populations musulmanes. 

Ainsi, de nombreux patronymes furent imposes, ou choisis arbitrairement 

ne correspondant aucunement S 1'identite reelle de la famille concernee. 

D'ailleurs, actuellement, certaines familles ayant pris conscience des 

deformations subies § leur nom, intentent des jugements aupres des 

tribunaux afin de rgtablir leur identitS vgritable. 

Si l'on parcourt les registres de 1'Etat Civil de 1'Algerie ou de la 

Tunisie, on pourrait distinguer diverses categories de noms, qui tout 

en Stant simples, courts, quelquefois presentant des alterations con-

sonantiques dues & une mauvaise transcription, gardent cependant un 

cachet authentique qui s'exprime dans la valeur semantique. Ceci rel6ve 

egalement de la precision des timbres vocaliques dans les notations 

phonetiques en arabe. 

•i i» 

SMAIL pour ISMAIL 

BELKACEM pour ABOULQASSEM ... 

(64) Le decret du 29 juin 1886 etait reserve aux etrangers residant 

en Tunisie. 

• • • 
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En ce qui concerne les auteurs arabes ayant ecrit en Frangais, il 

serait souhaitable d'envisager le retablissement de 1'orthographe 

des noms arabes transcrits en Frangais, conformement a un systSme 

de translitteration afin de leur redonner leur veritable significa-

•tion. 

On peut distinguer de.s noms de famille commengant par BEN, tres 

souvent rattache a ce qui etait 3. 1'origine un nasab, element second 

d'identification par rapport a l'ism. 

BEN MUSIAFA ; 

BEN SAHLA, Mohammad 

BEN BADIS, Abd al hamid 

BEN OSMAN, Tewfiq 

BENNABI, Malek 

BENOUAlR, Mohammad Salah 

BENATIA , Farouk 

BENSOUNA , Nadia 

Ben, designant la filiation est 1'Squivalent de IBN (fils de) : IBN 
•• 

HADtlGA ou BEN MADUGA designe une seule et m§me famille. 

Par contre, le prefixe BOU, tr§s souvent est rattache a un element 

qui, d'apres le sens des noms choisis comme exemplej, semble designer 

ce qui representait a 1'origine un "lakab" (sobriquet). 

BOUCHAMA , Mohammad 

BOUCHLOUKH , Abd al aziz 

BOUKHARI , Ahmed Lotfi 

BOULAHIA , Ismail 

BOUDJElDRA , Rachid 

II semble que le "A" de Abou (kunya) ait §te SliminS. 

Certaine noma de famille trSs repandus actuellement se terminent par 

"i". Ils sont vraisemblablement issus d'une ancienne "nisba" 

car, quelquefois, la particule "al" qui introduit la nisba(nom ancien) 
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existe encore, ou est sous-entendue. 

. al FASSI , Allal 

. al DJAZAIRI 

. al FADEL , Mohammad 

. al SHABI , Aboulqassem 

. MOSTEGHANEMI , Ahlam 

. BACHTARZI , Muhyadden 

. MESJ'ADI , Mahmoud ... 

Generalement, le lakab, la nisba qui distinguaient respectivement telle 

ou telle famille auparavant, est adoptee actuellement comme nom de 

famille. La valeur semantique de celui-ci permet de deceler 1'origine 

ou un trait caracteristique de la famille qui le porte. 

En resume, on peut dire que le nom arabe en Afrique du Nord est cons-

titue de deux elements principaux : nom de famille suivi ou precede 

d'un ou de deux prenoms "simples ou composes" selon le choix. 

Ce sont la quelques constatations generales a propos du nom arabe tel 

qu'il se presente actuellement. Nous ne pretendons aucunement faire 

une etude approfondie de 1'onomastique arabe, car cela demanderait 

un examen beaucoup plus rigoureux et un echantillon d'exemples plus 

varies. 

De nos jours, la notion de besoin d'identification va inciter les 

familles n'ayant pas encore un nom patronyme d'en choisir un. Ainsi, 

va-t-il se generaliser et prendre une forme fixe de par tous les 

Etats Arabes, ce qui va faciliter la formulation de "regles" rela-

tives a son traitement, notamment dans les bibliotheques. 



C H A P I T R E  I V  

LES DIFFERENTS CHOIX de la VEDETTE AUTEPR ARABE 

En matiSre de bibliotheconomie la variete de formes que peut revStir 

le nom arabe, en dSpit d'une certaine simplification - (essentiel-

lement, les auteurs contemporains dont le nom a conserve les 

particularites du nom ancien) - rend 1'elaboration d'un catalogue 

extremement difficile. 

En effet, 1'objectif principal du bibliothecaire consiste a faciliter 

le reperage d'un ouvrage donne, dans une collection. Ox̂  identifier 

l'element essentiel et susceptible d'gtre reperS par l'utilisateur, 

est considere comme une operation assez delicate a effectuer en rai-

son de 1'insuffisance des moyens techniques mis 3 la disposition 

du bibliothecaire. 

Toutefois, 1'absence d'un "code de catalogage" concernant le 

choix de la vedette auteur, communement adopte par toutes les 

bibliotheques arabes, constitue la taison essentielle da la difficulte. 

C'est ce qui explique la diversite des regles adoptees par les 

diffSrentes bibliotheques arabes. Les usages varient,ryon seulement 

d'un pays a 1'autre, mais d'une bibliotheque 3. une autre comme nous 

le verrons au cours du dSveloppement de ce chapitre. 

1. Entree au dernier element du nom 

La Vedette auteur sera prise au nom de famille de 1'auteur lorsque 

celui-ci pourra gtre gtabli" avec certitude. Le nom de famille Stant 

generalement en derniere position, la r§gle issue de 1'usage occi-

dental est la suivante : 

Le dernier element du nom est choisi comme vedette. Les elements 

rejetes sont, soit mis entre parentheses, soit tres souvent separes 

de 1'elSment-classement par une virgule. 
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Cette regle est appliquee par la Bibliotheque Nationale d'Alger (66) 

ainsi que la Bibliotheque Univetsitaire de MARYUNAS de BENGHAZI 

(Lybie). 

Toutefois, certains cas de noms echappent a ce principe, comme nous 

le verrons par la suite, utilise tr§s souvent dans des bibliothSques 

occidentales possgdant un fonds arabJLe dont le voltune quantitatif 

est limite. C'est le cas de la Bibliotheque inter-universitaire du 

Quai Claude Bernard a LYON. 

L'examen de certaines fiches du catalogue "auteurs" oii le dernier ele-

ment du nom est pris comme entree, nous a permis de faire des dSduc-

tions interessantes. 

La regle enoncee s1adapte valablement lorsque le nom arabe moderne 

se decompose en deux parties ; le nom de famille precede du prenom. 

Les noms se presentant sous cette forme sont calques sur la structure 

du nom occidental. 

Habib BOURGUIBA 

Yacine KATEB 

Mahfoud KADDACHE 

Mohammed ARKOUN 

Said BOUSTANY 

Nabile FARES 

Le prenom peut 8tre simple ou compose comme ABD al HAMID BENACHENHOU 

Lorsque la graphie met en evidence le nom de famille, les risques 

de confusion et d'erreur sont elimines. Malheureusement, les 

caracteres arabes sont uniforiaea. II n'y a pas de distinction graphi-

que, mais genSralement le nom de famille vient en derniere position : 

"SHAIKA MOHAMMAD ABDOU". 

Des erreurs peuvent egalement provenir de la transcription en frangais 

principalement en ce qui concerne les auteurs arabes modernes ayant 

publie des travaux en d'autres langues, ou dont les oeuvres ont ete 

traduites. II peut en resulter une variSte de foraes qui, souvent, 

induit en erreur, le bibliothecaire ignorant la structure authentique 

du nom qu'il traite et par voie de consequence les usagers. 

(66) INTERNATIONAL FEDERATION OF LIBRARY ASSOCIATIONS AND INSTITUTIONS 

LONDRES . - Names of persons : national usages for entry in 
c a t a l o g u e s  -  3 e m e  e d .  L o n d r e s  1 9 7 7  .  -  p .  1 - 5  
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Dans les ouvrages qu'il a publie en arabe, IBN HADlJGA est cite 
sous cette forme, tandis que dans les traductions frangaises 

IBN HADUGA se transforme en BENHADOUGA (67). AINSI, deux formes 

traduisent un seul et unique auteur. Bien stir, un simple renvoi 

pourra eventuellement orienter 1'usager, mais il serait souhaitable 

de retablir la structure veritable du nom. 

La seconde operation consistera a determiner avec certitude le 

nom de famille, s'il existe, car tres souvent, pour les noms egyp-

tiens, celui-ci est absent. 

Des difficultes d'un autre ordre se rencontrent quelquefois lorsque 

l'on traite un ouvrage en arabe. L'auteur peut supprimer tel ou tel 

element de son nom afin de le simplifier. Parfois, d'une. oeuvre a 

1'autre, ce n'est pas toujours la m§me partie du nom qui est effacee, 

ceci pour un ecrivain ayant produit plusieurs ecrits. L'editeur, pour 

des raisons de commodite, peut §tre a 1'origine de certaines petites 

modifications du nom ; 1'introduction, si elle existe peut aider & 

la restitution de 1'identite compl6te de 1'auteur. 

Nous avons releve un cas illustrant les risques d'erreur qui peuvent 

resulter de 1 'application arbitraire de la regle enoncee. i 

Le nom de TAYEB al SALAH (68) romancier arabe, dont l'V\ 

"le Migrateur" a ete traduite en frangais, apparait sur\L ses 

de 1'ouvrage sous cette forme : TAYEB Salah : > . x 

En fait, 1'auteur, si on considere son nom tel qu'il se presente dans ses 

oeuvres arabes, ne possede pas veritablement un nom patronymique : TAYEB 

(prenom) suivi d'un nasab qui est le prenom du pere (A1 Salah). II est 

plus valable de prendre en vedette le nom complet. 

Ainsi, on assiste a une quasi-modification du nom-resultat. 

TAYEB reproduit en lettres capitales semble designer le nc 

suivi de "Salah", le prenom ecrit en lettres minuscules. 

(67) La Library of Congres etablit des renvois de 1'orthographe regfitê  
a 1' orthographe retenue : ABOU BAKR al MUN'lM See ABU BAKA al 
Mun im Abd al Qxlddus, Ihsam S6e Abd al Qaddils Ihsan 

(68) voir annexe A : exemple n" 151 
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De 1'application de la regle enoncee, le dernier element est choisi 

comme vedette d'ou TAYEB SALAH devient SALAH TAYEB. 

Par consequent, 1'usdger netrouvera jainais cet ouvrage a sa veritable 

place. II ira directement a TAYAB plutSt qu'a SALAH. 

D'apr§s certaines constatations, il semble egalement que la position 

du prenom influe sur 1'usage preetabli par la bibliotheque. Comme dans 

la pr€sentation du nom frangais, certains prenoms prScBdent le nom 

de famille : Albert DAUZAT. Cependant, dans de nombreux ouvrages, 

essentiellement ceux d'ecrivains maghrebins ayant ecrit en frangais, 

le nom est reproduit tel qu'il a ete enregistre dans le registre de 

l'etat civil : nom de famille, prenom -

A titre d'exemple citons le cas de KATEB Yacine, au lieu de Yacine 

KATEB* 

Par consSquent, il est necessaire d'appliquer la r§gle avec discerne-

ment. 

II arrive que le nom soit compose de deux prenoms, et aucune indication 

d'ordre graphique ou biographique ne nous permet de distinguer le nom 

de famille du prenom : 

Citons : SAMIR AMIN 

DAYJS SHAWQUI 

YOUSSEF MOURAD 

Devant ces cas douteux, les risques d'erreurs sont inevitables. Cepen-

dant, il reste la possibilite d'effectuer des recherches biographi-

ques, ce qui n'est pas toujours facile car les usages divergent d'un 

ouvrage de reference a un autre. 

La rSgle enoncee appliquee aux noms simplifies, soulBve deja de 
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nombreuses difficultSs, mais celles-ci deviennent encore plus grandes 

lorsqu'il s'agit dkiteurs contemporains ayant un nom dont la forme 

se rapproche de celle du nom ancien. 

A travers quelques exemples de noms d'auteurs arabes du Mbyen-Orient, 

essayons de demontrer que le dernier element constitue rarement le 

nom de famille ; il peut se presenter sous forme d'un "nasab" , d'une "n 

"nisba" ou essentiellement d'un "lakab". 

Est-il admis de prendre le dernier element comme vedette ? Citons : 

. Zaki al MUHASSINI. . ; A1 MUHASSINI, Zaki 

. Muhammad al HAE2I : A1 HADRI , Miihammad 

. Tewfiq al HAKIM : A1 HAKIM , T. 

. Muhammad Salah al QUEWSI : Al QUEWSI , M. S. 

. Abd al Rahmane al KAWAKIBI : A1 KAWAKIBI , A. 

La regle s'applique valablement, mais a condition que 1'auteur soit 

connu (69) sous son lakab, ou sous sa nisba, ce qui n'est pas toujours 

vrai comme nous le verrons plus loin. II faudrait penser 6 faire des ren-

vois du nomi complet rejete a 1'element retenu. L'usager aurait ainsi 

toutes les chances de decouvrir 1'auteur qu'il recherche. 

Souvent, la particule "al" qui lie le prenom a la "nisba" est rejetee 

apres le prenom, 3. I'int6rieur de la parenth6se (70). Ce rejet ne 

semble pas justifiS si l'on consid6re le nom tel qu'il se pratique 

dans 1'usage : "al" est indissociable de la nisba. II serait prSfe-

rable qu'elle soit maintenue et precede la "nisba", si celle-ci est 

choisie comme "vedette1,' de 1'ecrire en lettres minuscules, et de 

ne pas la prendre en consideration dans le classement. 

N 3 
Autres cas : GABRAN KHALIL GABRAN (71) prenom suivi immediate-

ment du prenom du pere et de celui du grand-pere (nasab). Si on 

applique la regle pre-citee, on obtient : 

(69) voir § : entree a 1'element connu 

(70) Annexe A : exemples N° 130 et 180 

(71) Annexe A : exemple n° 43 



GABRAN (GgbrSn Khalil) 

L'ordre logique des Slements est perturbe ; par consequent le veritable 

nom se trouve deforme, ce qui revient a dire que la regle est non 

applicable aux noms ayant cette forme. 

Etant donne 1'absence d'un nom de famille, il serait souhaitable de 

maintenir le nom tel qu'il se presente : 

GABRAN KHALIL GAB RAN 

Le troisieme element du nom peut illustrer un "lakab" designant 

une fonction sociale. Le nom est reduit par la suppression du prenom 

du grand-pSre. Generalement, les noms modernes ne depassent pas trois 

elements ; toutefois, certains ayant une forme complexe continuent 

d'exister. 

Ces auteurs sont le plus frequemment designes: 

soit sous leur nom complet, 

sois sous la nisba ou le lakab ; 1'appellation varie en fonction 

des usages de chaque pays. 

Or, le probleme consiste & determiner 1'element sous lequel 1'interesse 

est le plus souvent designe dans les textes, les bibliographies... 

Autres cas de noms d'auteurs contemporains ayant une forme complexe : 

V 

FOUAD al Bahi al Sayad : ism - nisba - lakab 

Mohammad Kamil al Nahas : ism - nasab - lakab 

Ahmed Hassan al Zayat : ism - nasab - lakab 

al SHAIKH 

titre 
honorifique 

Nasif ben ABDALLAH 

ism nasab nisba 

2 3 4 

Al SHAIKH est un titre honorifique ; quelquefois, il est mentionne 

sur la page de titre, mais n'est pas restitue dans la vedette. 
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II devrait, logiquement, preceder le prenom. Aucune regle ne precise 

son rejet ou son maintien. Comme nous 1'avons vu pour le cas de IBN 

dans le nom ancien, si on le maintient, on ne peut le prendre en 

consideration dans le classement. 

al Yazigi , SHAIKM NASIF ben ABDALLAH. 

La nisba al Yazigi est prise comme entree, suivie de tous les autres elements 

presentes dans leur ordre regulier : Tire, prenom, nasab - Un renvoi est 

necessaire des elements rejetes (le nom complet) a 1'element retenu. 

Par consequent pour = Ifiistafa Nû man HUSSAYN al Badri, nous aurons : 

al Badri , Mustafa Nu man HUSSAYN 

renvoi : 

Mustafa NU* MAN HUSSAYN al Badri 

Voir 

al BADRI , Mustafa Nu man Hussayn 

Notre objectif principal est de faciliter la recherche a 1'usager. 

Toutefois, les multiples renvois risquent d'alourdir le catalogue. 

Finalement, lorsque la nisba constitue le dernier element du nom, elle 

peut §tre choisie comme vedette dans la mesure ou de nombreux auteurs 

sont tres connus par la nisba. Si elle est suivie d'un lakab, un renvoi 

d'orientation devient indispensable. 

Cependant, certains noms, en raison de leur forme, exigent une entree 

au prenom, autre emploi tres repandu dans les bibliotheques arabes. 

2. Entree au prenom 

Certaines bibliotheques modernes du monde arabe, notamment en Egypte (72), 

choisissent le prenom (ism) corame vedette d'entree au catalogue. 

(72) MOHAMMAD al MANDI . - "Fah rasat asma al miialifen al fa'rab 11 

(Le catalogage des auteurs arabes) 

In 'ALAM al MAKTABAT (Le Monde des Bibliotheques). 
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Le nom de famille n'etant pas impose par la legislation, la majeure 

partie des familles egyptiennes n'en possedent pas. Seul le prenom 

suivi du nasab (prenoms des pere et grand-pere) sert 3 identifier la 

personne. Ainsi, la regle enoncee semble se justifier par 1'usage. 

Certes, 1'articulation logique et irreversible des elements est mainte-

nue du point de vue structurel, mais la regle adoptee ne repond pas aux 

objectifs fixes par le bibliothScaire, en 1'occurence, faciliter le 

reperage d'un ouvrage donnS dans la collection. 

En efiet, les problemes resultant de 1'homonymie seront inSvitables et 

difficiles a surmonter etant donne que la variete des prenoms attribues 

reste limitee - les statistiques etablies par H. SHENITI en 1961, 

d'apres la liste du dep6t legal de la Biblioth§que Nationale du Caire, mon-

trent que les prenoms de Mohammed et Ahmed ont garde jusqu'a prSsent 

un important pourcentage de frequence (73). L'examen des repertoires 

bibliographiques ayant applique le classement alphabetique par prenom 

d'auteurs, double d'un classement chronologique, confirment 1'incon-

venient que nous avons avance. 

"al A LAM" (74) constitue un ouvrage de refSrence indispensable, 

mais insuffisant pour identifier les auteurs modernes ayant un m§me 

prSnom, et Sventuellement un m8me nasab, ce qui arrive souvent. 

Par consSquent, t8t ou tard, le bibliothScaire serait amenS a adapter 

sa methode de classement aux besoins de la bibliotheque, comme le nom 

de famille au Mbyen-Orient va finir par s1imposer en raison des exigen-

ces de la vie moderne et de 1'evolution des valeurs sociales. 

Ajoutons 3 cela 1'enrichissement des collections : la production livres-

que arabe devient considerable ainsi que les acquisitions, aussi bien 

en langue arabe qu'en langues etrangeres. A ce niveau, des "regles 

communes a toutes les bibliothSques arabes permettraient d'unifier 

les diffSrentes'collections au catalogue au lieu de les separer par 

langue ; ce qui attSnuerait les erreurs de choix en ce qui concerne 

la vedette. 

(73) SHENITI (Mahmoud) Treatment of arabie names : ia International 
Conference on cat.aloguing principales < Paris 1961 

(74) "al A , LAM" / Khaineddine al Zarkali - dictionnaire biographique 
ou les auteurs sont classes dans 1'ordre alphabetique des prenoms. 
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Essayons de demonter, a partir de quelques exemples, qu'en depit 

de tous les inconvenients, la r§gle semble se justifier pour tous 

les noms formes d'un ism et d'un nasab 

. KHALED MOHAMMAD KHALED 

. GABR AN KHALIL GABR AN 

. ABD AL MUN IM MAHMDUD ABD AL MUN IM 

. AHMED SHAWQUI 

. SAMIR AMIN 

. ZAHIDA IBRAHIM 

. ABD al RAHMAN HAMID TH AMER 

. YOUSSEF MOURAD 

. MOHAMMAD FEWZI .... 

Lorsqu'il y a juxtaposition de deux prenoms comme (Youssef Mourad , 

Samir Amin), quelquefois la deuxieme partie du nom n'est pas un nasab 

mais un nomds famille. 11 nous est difficile de 1'affirmer avec cer-

titude pour certains cas peu evident. AMIN est bien le nom de 

famille de Samir, tandk que pour DAYF SHAWQUI, des doutes subsistent, 

en ce qui nous concerne, car nous ignorons si SHAWQUI est un nasab 

ou un nom de famille. 

Prenons des noms modernes ayant une nisba ou un lakab et entrant en 

catalogue par le prenom, selon 1'usage adopte. Nous avons choisi 

des noms d'auteurs ayant un prenom identique pour montrer que la 

"nisba" et le "lakab" sont plus importants que le prenom lorsqu'ils 

existent et servent a designer frequemment les auteurs concernes : 

. abdal Mun ̂im Hibat allah al MAGHRIBI al ISFAHANI 

(le nom possSde 2 nisbas d'ou le renvoi de al Maghribi et de al Isfahani 

au prenom) 

. abd al Mun im al BADRAWI 

. abd al Mun' im al BADRAWI 

. abd al Mun̂  im ' al GHULAMI 

. abd al Munv im al Said al BADAWI 

. abd al Mun\im al SUARQAWI 
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Tous les elements ecrits en lettres majuscules representent des 

nisbas par lesquels les auteurs sont respectivement designes dans 

les textes et les ouvrages de references bibliographiques. C'est 

ce que nous appellerons "element connu" ou"element distinctif" 

equivalent & la "SHtlHRA." du nom arabe anterieur a 1800. Ce sera 

1'objet du prochain paragraphe. 

L'Ism, comme nous le verrons, peut constituer la "SHUHRA" de 1'auteur 

et de ce fait Stre choisi comme vedette. Ainsi, bien que la regle, 

consistant a prendre comme element de classement le prenom, presente 

de nombreux inconvenients, on ne peut ̂ 'envisager de 1'eliminer car 

elle s'applique convenablement a certains noms modernes encore tres 

rSpandus au Moyen-Orient. 

3. Entree 5 la partie"connue du nom" 

La methode consistant a mettre en vedette la "partie connue" du 

nom est admise pour les auteurs ayant un nom qui presente des res-

semblances avec le nom ancien : les auteurs modernes n'ayant pas 

de nom de famille peuvent Stre tres frequemment designes dans les 

textes, les biographies, les bibliographies par tel ou tel element 

qui constitue leur nom. Celui-ci varie d'un personnage & 1'autre et 

peut §tre presente par : 

a) Un ism : prenom 

Exemple : ABBAS MAHMOUD al AKKAD 

Cet auteur egyptien est souvent designe par "ABBAS" ou "al AKKAD", d'ou 

la necessite d'etablir le renvoi de al AKKAD S ABBASsi c'est le 

prenom qui est choisi comme "element connu". 

al SABBAH 

TAHA HUSSEIN 

TEWFIQ al HAKIM ou al HAKIM , TEWFIQ 
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Si le prenom identifie facilement 11auteur, il est pris systema-

tiquement comme entree, sinon il devient secondaire, contrairement 

a 1'usage precedemment developpe. La Bibliotheque de la Faculte 

de langue arabe de RYAD a adopte la regle qui consiste 3 choisir 

l'ism comme entree. Aussi, lorsque la partie connue du nom est prise 

comme vedette (au lieu de 1'ism) celle-ci est separee des autres ele-

ments qui composent le nom par deux points. 

Ainsi, la ponctuation signale que la regle employee n'est pas en regle 

habituelle. 

Certes, une bibliothSque se fixe toujours "une r6gle d'usage" mais les 

contraintes structurelles du nom 1'obligent de passer outre. 

b) le pseudonyme peut Stre considere comme "element distinctif" 

BENT al CHATI AICHA ABD al RAHMAN 

Son nom veritable est AICHA ABD al RAHMAN, mais ille est souvent de-

signee par BENT al Chati, un pseudonyme. 

c) De nombreux auteurs modernes sont connus par leur seule nisba ou le "lakab 

d) La kunya, tres rarement presente dans le nom moderne, lorsqu'elle 

existe, peut, exceptionnellement, distinguer un auteur. Le nom de 

la grande chanteuse orientale est tres connue sous la forme de 

UMU KALTHUM. 

e) La nasab 

II semble que le principe consistant a choisir la "partie connue" du 

nom de 1'auteur, comme entree, element necessaire et suffisant 

pour 1'identifier, n'est pas admis pour les noms formes d'un nasab(74). 

II serait souhaitable de prendre comme vedette "le nom complet". 

Exemple : AHMED SHAWQUI 

TAHA HUSSEIN 

IHSAN ABD al QUDOUS 

TEWFIQ al HAKIM 

DAFF SUANQUI 

(74) voir § : entree au prenom 
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h) Remarquons que, souvent, la "nisba" et le "lakab" remplissent la 

fonction de nom patronymique. Celui-ci est considere comme 

"element connu" par les bibliotheques arabes ayant adopte la regle 

enoncee. Ainsi, pour cette categorie de noms le probleme se 

pose au niveau de 11identification de "la partie distinctive" du 

nom. Comment determiner 1'element du nom S 1'exclusion de tous les 

autres, susceptiblejfd'identifier, avec certitudê  11 auteur#ayeat-je€-

vel» eu prevalant au eouro -de 1* eKiotence de 1'intSreaaa» Appa-

remment, il est facile de chercher dans les biographies les ouvrages 

de rSference, les textes, afin d'identifier la forme sous laquelle 

1'auteur est cite. Cette methode semble convenir aux noms anciens; 

mais en ce qui concerne les noms d1auteurs contemporains, les moyens 

mis a la disposition du bibliothecaire sont insuffisants. Ils se reduisent 

aux bibliographies officielles publiees par quelques pays arabes. 

Cependant, ces outils de rSference, en raison des divergences au 

niveau de 1'usage, ne sauraient remplacer les listes d'autorite 

ou Xiri catalogue collectif̂  

Cette partie "connue" du nom peut §tre celle, la plus familiere au 

lecteur ; ce qui presente un aspect avantageux du principe etabli. 

Afin d'aider les bibliothecaires dans leur tSche d'identification, 

et a des fins de concordance bibliographiques, certains responsables 

de bibliotheques mettent au moint des listes d'autorite (75). 

La diffusion de telles listes, dans toutes les bibliotheques arabes, 

serait une premiere etape vers 1'uniformisation des catalogues. 

Enfin, citons une liste d'auteurs contemporains ayant un nom de 

famille considere comme un "element connu" : 

. KHATIBI, Abd al Qadir 

. BOUROUIBA , Rachid, 

. ZAYDAN , Gurgi 

. BOUSTANY , Said, 

. BOURGUIBA , Habib 

. BEN BARKA , al Mehdi 

. HADDAD, Malek 

. BOI&BjQUNE , Mourad 

(75) SHENITI : liste d'autorite des noms anciens - La liste d'autoritS 
des noms modernes est en cours. II nous a ete impossible d'en prendre 

connaissance. ... 
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4. Les regles anglo-americaines (76) 

La "Library of Congress" auparavant appliquait au nom arabe, la 

rSgle qui consistait S. choisir le prSnom comme "entree" au catalogue. 

Celle-ci, comme nous 1'avons deja vu, est adoptee actuellement par 

certaines bibliotheques arabes, notamment en Egypte et en Arabie Seoudite, 

tout comme, egalement, par la "British Museum". Cette methode est 

celle recommandee par l̂ American Library Association" dans son code 

de 1949. 

La"Library of Congress", contrairement aux autres bibliotheques arabes 

considerent comme "modernes" tous les auteurs n€s aprBs 1900. II 

semble qu'il est tr6s difficile de dire 1900 plutOt que 1800, car la 

date en elle-mSme ne presente aucurie importance dans la mesure ou 

nous avons constate d'une maniere generale que le nom moderne arabe, 

tout en ayant subi des changements, conserve certaines particularites 

des formes anciennes. Ainsi, toute distinction temporelle devient 

un peu arbitraire. 

- . II faudrait considerer essentiellement la structure du nom ; 

c'est ce qui explique jtpeCa present la "Library of Congress" ne fait 

plus de distinction entre nom ancien et nom moderne. 

En effet, apres une longue experience acquise par la pratique, et 

avec 11enrichissement des collections en arabe, les responsables 

de la "Library of Congress" dSciderent de reviser les rSgles pre-

etablies qui convenaient surtout au nom ancien. 

II semble que le prenom des auteurs anciens soit facilement reperable 

dans les repertoires bibliographiques, mais la tendance actuelle allant 

vers la generalisation du nom de famille, il devient tres difficile 

d'identifier un auteur moderne uniquement par son prenom. A un moment 

donne, le bibliothecaire n'arrivera plus a maitriser le classement 

de son catalogue "auteurs". De surcroit, 1'usager ignore le prSnom 

de 1'auteur. 

V , . .L ( 

(76) ABD al GABAB ABD al RAHMAN._Fahrasal al kutub al arabiya fi 

maktabat al Kongris al amerikiya : le catalogage des livres arabes 

3 la "Library of Congress", i.n MagalSt ralam al maktabat (le 

monde des bibliotheques. 
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"Dans les cas douteux, c'est le dernier element du nom qui est mis 

en vedette (80) , En effet, il n'est pas facile de determiner un 

"element connu", mais il semble qu'a ce niveau la regle reste dansle 

vague. 

Toutefois, par le syst6me des renvois toutes les possibilites de 

recherche sont attribuees a 1'utilisateur ; 

"Faire les renvois qui s'imposent de tous les elements non retenus 

du nom, comme mot de classement , lorsqu'il y a lieu de croire que le 

lecteur pourrait rechercher cette personne sous l'un ou 1'autre de ces 

elements de son nom " (81) 

D'ailleurs, dans le "National Union Catalog " (82) on remarque la 

multiplicite des renvois ; 

D'apres 1'examen de certains exemples, il semble que des confusions 

persistent. Peut-on considSrer un nom comme " Abdul aziz" comme 

cas douteux ? II s'agit d'un "prenom compose" qui a ete traite ainsi 

selon la regle etablie par la "Library of Congress" : 
/ 

Abdal aziz autre cas Abdul aziz , Mohammad 

See See 

Aziz abdul Aziz, Mohammad abdul 

Qu'il s'agisse d'un prenom compose ou d'un nom d'auteur incomplet le 

prefixe "ABD" est indissociable de "al aziz". II semble que la va-

riation orthographique a induit le catalogueur en erreur : "abdul" 

au lieu de "abd al". Ainsi, prendre le dernier element, mgme dans 

les cas douteux, ne resoud pas le probleme. 

Enfin, 1'article "al" mgme s'il se trouve en tSte de la vedette est 

ecrit en minuscule (83) 

(80) (81) 

(82) 

(83) 
voir ref. bibliogii, page 45 
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(80) (81) RSgles de catalogage anglo-americaines ... / 

edit. en collaboration avec l'ALA, la Library of Congress 

et la Canadian Librayry Association, sous la direction de 

Paule Rolland Thomas , avec la collaboration de P. DESLAURIERS . -

MontrSal : ASTED, 1975 (voir : rBgles relatives a la presen-

tation des noms, conformement a certains usage nationaux : noms 

en  c a r a c t e r e s  a r a b e s  p .  9 7 - 9 8  

(82) National Union Catalog : author pists : 1942 - 1962 / 

Library of Congress p. 

(83) Ne pas confondre "al" precSdant une nisba avec 

"al" d'un prenom compose. 
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"Si 1'element de classement n'est pas l'ism (prenom) ou le 

patronyme derivi du nom du pere, habituellement employe avec IBN 

(MDHAMMAD IBN ISMAIL al BUKHARI) place apres le prenom, on les in-

clut dans la vadette, sauf s'ils ne sont pas couramment employes 

avec le nom sous lequel la personne est connue"(84) 

Les noms modernes s'ecrivant avec IBN sont peu nombreux : 

. ABD RAHMAN IBN ZIDAN 

. ABD al QADIR IBN MDHYI al al DIN , amir ... 

"Les epithStes descriptifs, les titres de dignite qui sont consideres 

comme faisant partie du nom sont inclus, s'ils peuvent sexrvir a iden-

tifier la personne, par contre, on supprime, en principe, tous les 

elements du nom, en particulier les patronjnnes derives des noms des 

ascendant du pere ". (85) 

Ce corollaire s'applique surtout aux noms anciens, souvent trSs longs. 

II se degage une volonte d'adapter le nom arabe, surtout ancien aux 

"normes". 

. Ordre de presentation des elements 

Dans le cadre du traitement du nom arabe, 1'ordre des elements tient 

une grande place; ainsi une regle est prevue a cet egard : 

"Lorsqu'on a determine les elements devant constituer la vedette, on 

place a la tgte de celle-ci 1'element ou les elements sous lequel la 

personne est la plus connue. Les autres elements sont transcrits 

dans la vedette dans 1'ordre suivant : Kunyah, ism, nasab, nisba, 

lakab (86) . Si la vedette se trouve deja dans cet ordre, le nom 

est conforme a la structure reguliere, et n'exige aucune ponctuation. 

Si elle ne se trouve pas dans cet ordre, une vigule est inseree im-

mSdiatement aprBs 1'element de classement" (87) 

Quelques exemples de noms d'auteurs contemporains tels qu'il sont 

(84) (85) (86) Regles de catalogage anglo-americaiieep. 98 op. cit. p 

(87) op. cit. p. 45 
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signales dans le "National Union Catalog". 

. al MAHDI, Muhammad, 

. AMIN , Muhammad 

. SA£ER(I , Mahammad Ali 

. SHAWQUI , Abd al Mun im 

Les regles de catalogage anglo-americaines semblent les plus elaborSes, 

car la vedette est choisie en fonction de la forme du nom. Elles sont 

plus au moins strictement suivies par certains bibliothecaires arabes. 

Cependant, au niveau de 1'identification de "1'elSment connu" elles 

restent flauesf 
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C O N C L U S I O N  

En resume, on pourrait distinguer, du point de vue bistorique, trois 

grandes phases dans l'6volution du nom musulman : 

1. Bien avant 1'Islam le nom revStait une forme simple, 

2. Puis, 1'islamisation de la vie arabe se manifeste dans les 

phenomSnes onomastiques en donnant au nom une structure complexe. 

3. Enfin, depuis le XIX eme siecle, et essentiellement depuis 

le XX 6me siScle on constate un effort d'arabisation des noms : retour aux 

formes simples exigees par le modernisme actuel. 

La distinction temporelle entre "noms anciens" et "noms modernes" 

ne semble pas necessaire. Les criteres de choix de la vedette auteur 

sont d€finis, d'apr§s le nombre, la valeur, et la disposition des 

elements qui composent 1'appellation. 

En ce qui concerne les noms d'auteurs anciens, on a pu degager un 

principe d'ensemble - admis egalement par les auteurs modernes ayant 

un nom complexe - Ce n'est, certes, pas une regle absolue. 

Ainsi, 1'element le plus connu de 1'auteur peut Stre represente 

dans les textes et essentiellement dans les listes de bibliographies, 

tres souvent par chacun des elements enumeres ci-dessous dans un 

ordre croissant : (88) 

• Nisba 57 % des noms cites ont la nisba comme vedette 

• Nasab 22 % It ii ii 11 n ii 

• Lakab 12,5 % 11 ii ii II n ti 

• Kunya 5,5 % II ii ii 11 ii ii 

• ism 2,5 % II ii ii 11 ii ii 

• • • 

(88) Annexe B . d'apres la liste d'autorite des noms anciens 
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Toutefois, lorsqu'il s'agit d'auteurs contemporains, on ne peut pas 

parler exactement d1 "element connu". Celui—ci ne conserve pas la 
y W|, e 

mgme valeur que celle attribuee a la SHUHRA des auteurs anciens. 

C'est au stade de 1'identification de cette partie du nom que se 

posent les problSmes. Mgme les rSgles anglo-amSricaines, a ce niveau, 

restent dans le vague. 

Lorsque le nom de famille existe, tout obstacle est exclu. Aussi, 

lors d'un congrSs (89 ) qui riunissait les bibliothecaires 

arabes, en 1956, une convention qui consistait a prendre comme 

entree 1'element connu, a defaut l'ism, a ete etablie en attendant 

que le nom de famille soit officiellement adopte pour toutes les 

familles. 

Certes, l'existence du nom de famille permeitrait de surmonter bien 

des difficultes, mais considSrer Le problSme sous c'et angle serait le 

fausser entierement. 

Le fichier a entrees multiples (S l'intitule de la nisba, du lakab ...) 

faciliterait les recherches de 1'utilisateur ; Cependant, a partir 

d'un certain seuil quantitatif, les erreurs serggetiirinevitables. 

Le nombre de fiches de renvoi dgpassant largement le nombre d'auteurs 

recenses. Par consequent, le maniement de tels fichiers serait de 

plus en plus complexe au fur et 3 mesure de 1'accroissement des collec— 

tions. II faudrait envisager egalement une place pour entreposer 

les fichiers. II serait plus efficace, semble-t-il, de mettre a la 

disposition de 1'utilisateur, un "fichier d'orientation" contenant 

toutes les fiches de renvoi necessaires a l'identification d'un 

auteur. Les "elements vedettes" choisis seraient classes dans un 

ordre alphabetique, double d'un classement chronologique eventuellement. 

Ainsi, le lecteur commenceraiVpar reperer la vedette auteur avant 

d'effectuer les recherches concernant l'auteur qui l'interesse. 

Ce qui 1'aiderait dans ses recherches. 

Ce fichier constituerait ggalement un prScieux outil de travail pour 

le bibliothgcaire. Celui-ci, afin d'appliquer avec discernement 

"les rSgles" de catalogage, devrait posseder des notions d'onomastique 



- 50 -

arabe. Ceci concerne surtout le bibliothecaire etranger ayant a 

traiter des ouvrages arabes, selon les mSmes regles appliquees 

aux auteurs occidentaux. 

De toute maniere, des mesures immediates devraient Stre prises 

en vue de la codification des "rBgles de catalogage", et encore 

une fois nous affirmons - qu'il est indispensable de doter les 

bibliotheques des pays arabes d'un code de catalogage -. C'est la 

une necessite sociale car la parole imprimee acquiert de plus 

en plus d'importance pratique dans la vie des populations 

1'adoption d'un code normalise applicable aux ouvrages arabes 

faciliterait a la fois 1'acces a 1'information et permettrait une 

organisation bibliographique au niveau regional et national. Dans 

le cadre de chaque bibliotheque elle permettrait d'unifier les 

differentes collections. Ainsi, les bibliothecaires du Monde Arabe 

formerait un corps homogene de professionnels capables de colla-

borer en unissant leurs efforts dans une action constante." 

( cf Annot ations et commentalres de la liste 
d'autorit^ de la bihlioth6que municipale de Amman 
par A. Mustapha (annexe b). Voir paqe 49 

GC-9Q'.):V - le catalogage et la classiFication 
des livres arabes : quelques probl&mes de base 

In Bulletin de 1'UNESCO h 1'intention des biblioth^ques 
Vol. XIV. mai juin 1960 ; 3 f lô . 
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CONTRIBUTION de 1' INFORMA.TIQUE a la GESTION 

des DONNEES BIO-BIBLIOGRAPHIQUES 

La Section arabge de Vlnstitut de Recherche et d'Histoire des 

Textes (I.R.H.T.)" a pour objet d'6tablir un repertoire prosogra-

phique, fonde sur les releves bibliographiques qui constituent 

1'essentiel des sources de la litterature arabe". 

Or, ils se sont heurtee aux problemes qui se posent au niveau du 

choix de 1'element du nom, a 1'exclusion de tous les autres, suscep-

tible' d'identifier un auteur ancien. La masse d'information contenue 

dans les sources biographiques, etait jugee tres precieuse, mais son 

utilisation se revelait delicate, etant donne la "diversite et la 

multiplicite" des noms portes par un m§me individu" (nom complexe). 

II apparut que seul 1'ordinateur etait en mesure de gerer toutes les 

donnees bio-titiiographiques relevees, k partir de 1'exploitation de 

textes anciens. Ainsi, 1'entreprise "OnomasticQn - Arabicum" 

naquit en 1964. Son point de depart fut precisement un ensemble de 

fichiers d1environ 300 000 fiches (91). Les donnees onomastico -

bib1iographiques contenues dans ces fiches, afin d'§tre efficaces 

et utilisees, serait de les confier a la memoire d'un ordinateur. 

Ainsi, un "nouveau genre de fichier fut realise, auquel on peut avoir 

acces rapidement, automatiquement, et a distance en y operant a 

1'avance sur programme les seules selections et rapprochements 

necessaires et pertinents a un moment donne, sur une question donnee" 

A present, de nombreux programmes, operationnels, sont mis au point. 

(91) Fichier de CH. Pellat : 40 000 fiches 

Fichier de Vlnstitut des Textes": depouillements effectues 

a 1'initiative de G. Vadja depuis 1955 : 30 000 fiches -

Le fond de 1'Onomasticum - Arabica : 250 000 fiches - partie d1 

projet reaEse a ROME par leone Caetani, et Giuseppe Gabrielli -

Une reproduction de ce fichier est entrepose a l'I R H T a PARIS 
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Les solutions tentees jusqu'a present demeurent insuffisantes, a 

savoir, les "listes d'autorite" dont 1'glaboration s'echelonne sur 

des annees. Leur diffusion est tres restreinte. 

Par consequent, theoriquement, 1'informatique offre les seules 

possibilites de resoudre les problemes souleves, en raison, de la 

complexite du nom, et de la dispersion des donnees bio-bibliographiques. 

Cependant, cette solution serait a envisager pour 1'avenir, car elle 

suppose, que les bibliotheques concernees sdmt en mesure de posse-

der les moyens techniques perfectionnes, un personnel sensibilise 

aux problBmes poses afin de remplir au mieux la tSche qui lui est 

assignee. 

Enfin, il s'agit de remettre en question la conception de la "biblio-

th6que" dans les pays arabes. Ce serait un aspect du sujet qui de-

manderait de longs developpements. 

Pour le moment, il serait souhaitable que les bibliothecaires prennent 

connaissance des "produits documentaires" issus de 1'ordinateur afin 

de les aider a surmonter certaines difficultes. Toutefois, etant 

donne que les recherches portent sur un "corpus" (92) bien defini, 

ces outils sont destines a des bibliotheques specialisees, celles 

qui conservent les "textes anciens". Elles pourraient ainsi colla-

borer avec les centres de recherche tels que De ce fait, 

chercheurs et bibliothecaires se joindraient a 1'entreprise de 

1'Onomasticum - ArabicGfl, afin que soient exploitees toutes 'les 

sources bio-bibliographiques" dispoiibles, susceptibles de faciliter 

les recherches dans le domaine de la prosographie, 1'histoire de 

1'onomastique, et eventuellement nous informer sur 1'histoire eco-

nomique et sociale atix epoques les plus reculees. 

(92) Les resultats des travaux paraissent sous forme de "listing" re-

prographie : a consulter : 

1. le traitement par ordinateur des donnees biographiques de Sadarat al 

dahab : annee - 1 a 200 ; lettre A / G. Humbert, L. Souami et G. Sublet 

Paris : I R H T , 1973 -

2. TRAINI (Renato) . - Sources biographiques de Zaidites (annees 122 -

1200 h : lettres alif - ha - Paris : 1977 

Serie listing ; 2 
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Nous citerons les perspectives de recherches degagees par 1'ensem-

ble de 1'equipe de recherche 3 la suite d'une reunion de travail 

qui s'est deroulee 3 Paris du 13 au 15 novembre 1972. 

Nous enumererons celles qui nous semblent pouvoir rendre de precieux 

services au bibliothecaire : la constitution d'index (s) de cata-

logues et de dictionnaires : 

. Constitution d'un dictionnaire biographique des personnalite de 

1'lslam medieval, 

. dictionnaire des noms de metiers, 

. Essai de constitution d'un catalogue des ouvrages perdus ou encore 

inconnus, mentionnes dans les sources biographiques, 

. poursuivre la realisation de la bibliographie generale des ouvrages 

biographiques arabes (93) ... 

. index de personnages cites dans un ouvrage, 

• index ou seraient regroupes les personnages ayant une m§me information 

(nisba), 

(93) suite du fichier de Rome - op. cit. p. 51 
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L'ETat Civil au Maroc 

In 

HESPERIS . 1950 . T. XXXVII ; p. 237 - 288 

EUSTACHE (Daniel) 

Catalogue d'imprimes ou de manuscrits arabes : choix de la vedette 

auteur. 

In 

Bulletin des Bibliotheques de France. janvier - janvier 1958 ; 

3eme annee, 

GARCIN DE TASSY 

Memoire sur les noms propres et sur les titres musulmans 

In 

Journal Asiatique - mai - juin 1854 p. 422 -510 
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KURSHID (Anis):. 

Is uniformity in cataloguing muslim names feasible or possible : 

a pakistani point of view 

In 

Libri . 1977 . Vol. 27 ; ' ; p. 282 - 295 . 

al MAHDI (Mohammed). 

"Fah'rasat asma al miialifin al̂ afrab " : le catalogage des auteurs 

arabes . 

In 

" ALAM al MAKTABAT 11 Le Monde des bibliotheques 

PIANEL (Georges) 

Sobriquets marocains 

In 

HESPERIS, tome XXXVII ;1950 ; 3eme et 4eme trim. ; p. 442 - 459 

SHENITI (Mahmoud) 

Le catalogage et la classifcation des livres arabes : quelques problemes 

de base 

In 

Bulletin de 1'UNESCO £ 1'intention des bibliothBques Vol. XIV . mai -

juin 1960 ; ; 3 ; p. 

SHENEITI (Mohmoud) 

Treatment of arabic names : rapport pres. in "International Conference 

on Cataloguing principles . Paris 1961 

ZAHIDA IBRAHIM 
y 

"al Fah'rassa al arabia : mashakil oua hiilul " . 

(Catalogage arabe : problemes et propositions ) : rapport prSs. 

au colloque sur la bibliographie Ryad 1973 , 



REPERTOIRES BIBLIOGRAPHIQUES 

- 56 -

al ZARKALI (Khairedding) 

al ALAM 3eme ed. - Beyrouth : 1969 

(dictionnaire biographique classe dans 1'ordre alphabetique des 

prenoms). 

Bibliographie officielle de 1'Irak / Bibliothgque Nationale de 

Bag h d a d  .  -  197 7  ;  7S m e  a n n e e  ;  1 7 - 1 8  

Bibliographie officielle de 1'Algerie / Bibliotheque Nationale d'Alger . -

26me semestre 1976 ; 27. 

Bibliographie nationale de Tunisie : publications non officielles : 

1956 - 1968 / BibliothSque Nationale de Tunis . - Tunis : 

Service documentaire , 1974 . 

Dalil Kiitub al misria : guide du livre ggyptien . GenSve : 1972 

HABI RHELIFA . 
v 

Kashf al Ziinun , al kiitub oua al flinun . - Istambul : 1941 

Nash at al ida a" : publications du dep8t legal / Bibliothgque Nationale 

Le Caire : - 1976 ; ler trim. 

National Union Catalog : author lists. 1942 - 1962 / Library of Congress 



DESCRIPTION DU SON CORRESPONDANT (2) 

hamza ii attaque» de voyelle, comme dans : 'assez ! 'ici! 

alif 

ba' 

ta 

ha '  

da l  

Oal 

ra 

zin 

sin 

?in 

i 

la' t th anglais de tliing; c espagnol de Nacion. 

V 
jim ' j f CT 

i ! 

ha' 1 h h guttural, fortement aspire. 

ch allemand de Nacht; jota espagnole. 

th anglais de weather. 

r roule. 

jamais z (comme daru idsion); toujours s (ex. : salon). 

ch frangais de cheval. 

'' La iranscrtplion est uuhsie chtujue fois quon est ament d reprisemer un moi arabe en 
'tiraclrres lahns. 

' 11 faui insisler sur U fail quaucune description nc saurait amener 1'tlbie a la prononciatton 
corrrcte, seuli 1'ereKice el le conlacl avec le professeur permettent d'atteindre d ce risultat. 

NOM 
DE LA 

LETTRE 

TRAN-
SCRIPTION 

(U 
DESCRIPTION DU SON CORRESPONDANT (2) 

$ad s emphatique \ 

u* dad 

*• 

d 

t 

I 
d emphatique 1 

c'est-d-dire pronohces avec plus de 
force, pltis d'« enflure ». 

t emphatique | 
1 

£ ?a' * 
z emphatique j 

L 
'ayn c contraction gutturale sonore. 

l 
gayn approximativement : r fortement grasseye. 

fa' f 

<3 qaf 
• 

<1 k prononce de l'extreme fond de la gorge. 

S 

J 

f '  

kaf 

lam 

mim 

k 

' 

i 

m 

O ' nun n 

0 ha' h h aspiri de l'allemand, de Vanglais, 

J waw 
w 
u 

1° consonne : w anglais (weather); frangais : oui ' 
2° voyelle longue : anglais : cool; allemand : Schutc. 

iS 
1 y 

ya i t-
1° consonne : y frangais de yole. 
2° voyelle longue : anglais : beef; allemand : Tier. 

111 La transcription est utilisie chaque fois qu'on est ameni d reprtsenier un mot arabs rn 
caracteres latins. 

1,1 II faut insister sur le fait qu'aucune description ne saurait amener l'eleve d la prononcxaiion 
correcte, seuls 1'exerciee et le contact avec le professeur permettent d'atteindre d ce risultat. 


